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DISPOSITIONS GENERALES 

La Region de I' Afrique Centrale, representee par Ia Communaute Economique et Monetaire 
de !'Afrique Centrale (CEMAC) et par Ia Communaute Economique des Etats d'Afrique 
Centrale (CEEAC) et Ia Commission europeenne conviennent de ce qui suit: 

(1) La Communaute Economique et Monetaire de !'Afrique Centrale et Ia Communaute 
Economique des Etats d'Afrique Centrale (representees par M. Jean Nkuete, 
Secretaire Executif de Ia CEMAC, aussi mandate par le Gouvemement de Sao Tome 
e Principe, et M. Louis Sylvain Goma, Secretaire Generale de Ia CEEAC), et Ia 
Commission europeenne (representee par M. Friedrich Hamburger), appeles ci-apres 
les Parties, se sont rencontres a Libreville, Gabon, le 24 janvier 2003 en vue de 
determiner les orientations generales de Ia cooperation pour Ia periode 2003 - 2007. 

Lors de ces entretiens, le document de strategie de cooperation regionale a ete etabli 
comprenant un programme indicatif de !'aide communautaire en faveur de Ia region 
de !'Afrique Centrale, conformement aux dispositions des articles 8 et 10 de I'armexe 
IV de !'Accord de partenariat ACP-CE, signe a Cotonou le 23 juin 2000. Par ces 
entretiens se termine Ie processus de programmation dans Ia region de I' Afrique 
Centrale. 

La region de I' Afrique Centrale comprend les pays suivants: 

Cameroun, Congo, Gabon, Guinee Equatoriale, Republique Centrafricaine, Tchad, 
Sao Tome e Principe. 

Le document de strategie de cooperation regionale et le programme indicatif sont 
joints en armexe au present document. 

(2) En ce qui conceme les ressources financii:res programmables indicatives que Ia 
Communauteenvisage mettre a disposition de Ia region de I' Afrique Centrale pour Ia 
periode 2003 - 2007, un montant de 55 millions d'euros est prevu pour !'allocation 
visee a !'article 9 de I'armexe IV de I' Accord de partenariat ACP-CE. Cette allocation 
ne constitue pas un droit et peut etre revisee par Ia Communaute, a Ia suite de Ia 
realisation des revues a mi-parcours et en fin de parcours, confOimement a !'article 
11 de l'armexe IV. Les reliquats des FED anterieurs a Ia date de !'entree en vigueur 
du protocole financier ainsi que les montants desengages ulterieurement seront 
ajoutes a cette allocation indicative, conformement au paragraphe 5 de l'annexe 1 de 
!'Accord de partenariat ACP-CE. 

(3) Le chapitre 6 (Presentation du programme indicatif), concerne les ressources de 
I' allocation. Celle-ci ·.est destinee a couvrir !'integration economique et l'appui au 
commerce, Ies politiques sectorielles, les programmes et Ies projets de niveau regional 
visant a soutenir les secteurs de concentration ou hors concentration de !'aide 
communautaire. II ne prejuge pas les decisions de financement de Ia Commission. 

(4) La Banque europeenne d'investissement peut contribuer a Ia mise en reuvre du present 
document de strategie de cooperation regionale par des operations financees sur Ia 
facilite d 'investissement et/ou sur ses ressources propres, conformement aux articles 3 et 
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4 du Protocole financier de !'Accord de partenariat ACP-CE (voir annexe 8 pour plus de 
details). 

(5) Conformement a !'article 11 de l'annexe N de !'Accord de partenariat ACP-CE, les 
signataires realisent une revue a mi-parcours et en fin de parcours du document de 
strategie de cooperation regionale et du programme indicatif compte tenu des besoins 
actualises et des performances de Ia region. La revue a mi-parcours est effectuee dans 
un delai de deux ans et Ia revue en fin de parcours dans un delai de quatre ans a compter 
de Ia date de signature du document de strategie regionale et du programme indicatif 
regional. A Ia suite de Ia realisation de ces deux revues, Ia Comrnunaute peut revoir Ia 
dotation compte tenu des besoins actualises et des performances. 

(6) L'accord des deux parties sur le present document de strategie de cooperation regionale 
et programme indicatifregional, sous reserve de Ia ratification et de !'entree en vigueur 
de I' Accord de partenariat ACP-CE, sera considere comrne definitivement acquis dans 
un delai de huit semaines apres Ia date de signature, sauf communication contraire de 
l'une ou de !'autre partie effectuee avant ce terme. 

Signatures 

AC/SCR-9FED 4 
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Union Douaniere des Etats d'Afrique Centrale 
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AFRIQUE CENTRALE : INDICATEURS GENERAUX 

Superficie (I 000 km') 

Populations (millions) 

Croissance dim. (%) 

Densiti (hablkm') 

Classement IDH 

Esperance de vie 

Pauvrete (%) <I $/j 

Mortalite infantile 
(pour 1000) 
Alphabetisation adultes 

RNB (milliards US$) 

RNB per capita (US$) 

PIB (milliards$) 

= = E 
"' e .. 
u 

0 
b.ll 

= e 
u 

475,4 341,0 167,7 

15,1 1,9 1,1 

1,6 1,7 1,3 

31,4 8,6 4,8 

115 116 109 

50,0 51,1 51,6 

30,7 

77 89 84 

74,8 79,5 63 

8,6 1,8 3,9 

570 630 3180 

8,7 1,7 4,9 

" -.. ·;::: 
" e ... -= .. ·- = = C" '-'r..l 

" ... 
e " e ~ ....... 
e .5 Total ... .. rn=-

18,1 613,0 1184,0 1,0 3 073,1 

0,45 3,6 7,7 0,1 31,1 

1,5 1,1 1,7 1,1 

16,1 5,8 6,1 154,7 

110 154 155 

50,6 44,3 45,5 64,0 

46,1 53,1 

104 98 99 65 

81,1 45,4 41,0 

0,516 1,1 1,5 0,043 

1170 190 100 190 

0,696 1,0 1,4 0,047 

Sources: WB, UNDP. Donnes: 1999, a /'exception des donnes relatives a Ia superficie eta Ia population: 
1997, et aux donnes relatives a /'esperance de vie: 1998. 
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RESUME 

La strategie de cooperation regiona!e avec !'Afrique Centrale pour le 9'm' FED concerne les 6 pays de Ia 
CEMAC1 et Sao Tome et Principe. Dans lc cadre des objectifs vises par !'Accord de Cotonou, elle organise la 
cooperation de I'UE avec Ia region dans le but d'assister celle-d a rnettre en ceuvre des politiques visant Ia 
reduction de Ia pauvrete et !'insertion progressive et harmonieuse des economies de Ia region dans l'economie 
rnondiale. 

Elle couvre Ia periode allan! de 2003 a 2007. Au cours de cette periode, un nouvel Accord de Partenariat 
Economique pourrait etre negocie egalement entre !es parties. 

Ensemble, les sept pays de I' Afrique Centrale couvrent une vaste region geographique de plus de 3 millions de 
km' (14% de Ia superficie totale de !'Afrique subsaharienne) et representent une population de quelque 30 
millions d'habitants (5% de Ia population totale subsaharienne). Ces pays sont tres differents par Ia taille et Ia 
population et connaissent des taux eleves de pauvrete. 

Les economies de Ia region dependent pour une large mesure de ressources minerales et de cultures 
commerciales pour leurs recettes en devises. Leur poids economique est faible (20 milliards de PIB) et quatre 
pays (Gabon, Congo, Guinee Equatoriale, Cameroun, et bientOt !e Tchad) se distinguent particulierement par 
leur forte dependance du secteur petrolier. Les economies son! tres ouvertes sur le marche mondial et les 
exportations representent pres de 40% du PIB regional. 

L'evolution recente de Ia situation politique de Ia region montre des avancees dans le processus de transition 
vers Ia democratie et Ia mise en ceuvre de politiques nationales credibles d'ajustement economique et de 
reformes structurelles. Toutefois, ceci n'a pas empeche Ia situation politique de se degrader et dans certains cas 
d'aboutir a une periode de guerre civile (Congo, en 1997 et en 1998), a des tentatives de coups d'Etat (RCA) et 
a une n\bellion ouverte (Tchad). Dans toute Ia zone l'avenir de Ia democratie reste fragile et Ia stabilite 
fortement dependante notamment des contrecoups imprevisibles de Ia situation en RCA et dans les Grands 
Lacs. 

Les pays ont un long passe de cooperation qui remonte a l'epoque coloniale et affichent leur desir d'integration. 
Le processus, entame depuis plusieurs decennies, a ete pilate a des rythmes differents par I'UDEAC et depuis 
1999 par Ia CEMAC qui est desormais !'organisation d'integration de reference. Elle vise Ia creation d'un 
marche commun selon un programme de travail en trois phases qui couvre une periode de 15 ans (1999-2014). 
Les pays s'engagent progressivement dans l'approfondissement de !'integration economique comme strategie 
de developpement essentielle et etape intermediaire pour !'insertion dans l'economie mondia!e. L'integration 
economique joue un role determinant dans les relations entre les pays. La monnaie commune (FCFA) et le 
dialogue sur Ia convergence des politiques macro-economiques representent un e!ement important dans Ia 
stabilisation economique et politique des pays de Ia region. Toutefois, il faut noter un ecart important entre 
l'ordre juridique existant, assez complet, et !'eta! de !'application des decisions communautaires par !es Etats. 
L 'application effective des r6formes par les Etats, et en particulier la mise en ceuvre du mecanisme de 
surveillance multilaterale, !'application uniforme de !'union douaniere, de Ia fiscalite interieure indirecte et 
directe harmonisee, des dispositions relatives a Ia libre circulation des biens, des services et des personnes au 
sein de Ia region, constitue le grand defi de Ia region dans les annees qui sui vent. 

Le Secn;tariat Executif de Ia CEMAC, institution de reference pour !'integration, doit etre renforce afm d'etre 
en mesure d'assurer !'impulsion, le suivi et le controle de !'ensemble du processus. L'engagement insuffisant 
des Etats et Ia faiblesse des mecanismes de coordination et de decision expliquent Ia faible performance dans Ia 
mise en ouvre des r6formes commerciales jusqu 'a present. 

La CEEAC n'a pas de realisations concretes en matiere d'integration, mais poursuit son mandai recent de 
mettre en place un mecanisme de prevention des conflits et de gestion des crises en Afrique Centrale. 

Sur Ia base de !'analyse de Ia situation politique, t!conomique et sociale et du processus d'integration regionale, 
ainsi que d'un examen de la cooperation pass6e et pr6sente et des interventions courantes et/ou envisag6es des 
autres bailleurs de fonds, Ia CE ordonnera sa strategie de cooperation dans !e cadre du 9eme FED autour de 
l'objectif global de !'insertion barmonieuse et progressive des economies des pays de I' Afrique Centrale 

La CEMAC est constitu~e des pays suivants: Cameroun, Congo, Gabon, Guinee Equatoriale, Republique Centrafricaine, Tchad. 
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dans l'economie mondiale par Ia consolidation de l'espace economique regional. Les axes d'intervention 
prioritaires retenus en vue de Ia realisation de cet objectif sont : 

• L'integration economique rfgionale et l'appui au commerce, par des appuis aux structures 
regionales et nationales chargees de concevoir, mettre en reuvre et suivre les politiques d'integration 
adoptees et chargees de Ia negociation des differents accords commerciaux ; 

• La facilitation de Ia realisation du reseau des axes structurants des infrastructures de transport; 

• La poursuite de Ia gestion durable des ressources naturelles et Ia conservation des zones essentielles 
pour le maintien de Ia biodiversih! et de ses potentialites; 

Hors concentration : 

• L'instauration d'un mecanisme de prevention de conflits et de dialogue politique au niveau regional. 

Le montant de l'enveloppe destinee a fmancer !'application de Ia dite strategie est fixe a 55 millions d'€. La 
repattition indicative par secteur d'intervention est Ia suivante : 

Secteur de concentration I : 
Secteur de concentration 2 : 
Secteur de concentration 3 : 
Hors concentration : 

AC/SCR-9FE1 

Integration economique et appui au commerce 
Transport et telecommunications 
Gestion durable des ressources nature!les renouvelables 
Prevention des conflits, dialogue politique, peche & divers 
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25-30% 
35-40% 
20-25% 

5-10% 
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1. PRINCIPES ET OBJECTIF DE LA COOPERATION REGIONALE 
COMMUNAUTAIRE 

1. Conformement a !'article 177 du Traite instituant la Communaute europeenne, Ia 
politique de Ia Communaute dans le domaine de Ia cooperation au developpement favorise : 

• le developpement economique et social durable des pays en developpement et plus 
particulierement des plus defavorises d'entre eux; 

• !'insertion harmonieuse et progressive des pays en developpement dans l'economie 
mondiale; 

• Ia lutte contre Ia pauvrete dans les pays en developpement. 

2. Ces objectifs ont ete confirmes et renforces dans !'article premier de 1' Accord de 
partenariat ACP-CE, signe a Cotonou le 23 juin 2000, qui met un accent particulier sur 

. l'objectif de reduction et, a terme, d'eradication de Ia pauvrete. La cooperation entre Ia 
Communaute et Ia region de I' Afrique Centrale poursuivra ces objectifs, en tenant compte 
des principes fondamentaux de finis dans I' article 2 de I' Accord et des elements essentiels et 
fondamentaux definis a !'article 9. 

3. Dans leur declaration sur Ia politique de developpement de Ia Communaute 
europeenne du 10 novembre 2000, le Conseil de !'Union europeenne et Ia Commission 
europeenne ont determine un nombre limite de domaines, choisis en fonction de leur 
contribution a Ia reduction de Ia pauvrete et pour lesquels I' action communautaire offre une 
valeur ajoutee: lien entre commerce et developpement; appui a !'integration et a la 
cooperation regionale; appui aux politiques macro-economiques; transports; securite 
alimentaire et developpement rural durable; renforcement des capacites institutionnelles, 
notamment dans le domaine de Ia bonne gouvemance et de I 'Etat de droit. 

4. Dans le contexte regional, !'article 28 de I' Accord presente Ia strategie generale de 
cooperation et d'integration regionale. 
«La cooperation contribue efficacement a Ia realisation des objectifs et priorites fixes par 
les Etats A CP dans le cadre de Ia cooperation et de /'integration regionale et sous-regionale 
( .. .). Dans ce cadre, Ia cooperation doit viser a: 

a) encourager /'integration graduelle des Etats ACP dans l'economie mondiale; 

b) 

c) 

d) 

e) 

accelerer Ia cooperation et le developpement economiques, tant a l'interieur 
qu 'entre les regions des Etats ACP; 

promouvoir Ia libre circulation des populations, des biens, des services, des 
capitaux, de Ia main d'Oi!uvre et de Ia technologie entre les pays ACP; 

accelerer Ia diversification des economies des Etats A CP, ainsi que Ia 
coordination et !'harmonisation des politiques regionales et sous-regionales 
de cooperation, et 

promouvoir et developper le commerce interet intra-ACP et avec les pays 
tiers.» 
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5. La cooperation dans Je domaine de !'integration economique regionale et de Ia 
cooperation regionale doit apporter un soutien aux principaux domaines definis aux articles 
29 et 30 de !'Accord de Cotonou. De plus, !'article 35 dispose que «La cooperation 
economique et commerciale se Jande sur les initiatives d 'integration regionale des Etats 

'A CP, considerant que /'integration regionale est un instrument cle de leur integration dans 
l'economie mondiale.» 

6. Le Traite instituant Ia Communaute europeenne prevoit que Ia Communaute et Jes 
Etats membres coordonnent leurs politiques en matiere de cooperation au developpement et 
se concertent sur leurs programmes d'aide, y compris dans Jes organisations internationales 
et Jors des conferences internationales. Des efforts doivent etre consentis pour garantir que 
Jes objectifs de Ia politique communautaire de developpement soient pris en compte dans Ia 
conception et Ia mise en reuvre des autres politiques ayant un impact sur Jes pays en 
developpement. En outre, comme stipule dans I' article 20 de I' Accord, en vue de leur 
integration dans tous Jes domaines de Ia cooperation, une prise en compte systematique des 
questions thematiques ou transversales suivantes sera assuree : les questions liees au genre, a 
J'environnement, au developperrient institutionnel et au renforcement des capacites. 
Les objectifs et principes mentionnes ci-dessus et !'agenda politique pour Ia region 
constituent le point de depart pour Ia formulation du document de strategie de cooperation 
regionale, conformement au principe d' appropriation des strategies de developpement. 

2. AGENDA POLITI QUE DE LA REGION 

2.1. Evaluation du processus d'integration economique regionale 

7. La Strategie de Cooperation Regionale Afrique Centrale couvre Jes six Etats 
membres de Ia Communaute Economique et Monetaire de I' Afrique Centrale (CEMAC2

) et 
Sao Tome et Principe. Tous ces Etats sont egalement membres de Ia Communaute 
Economique des Etats de I' Afrique Centrale (CEEAC) qui comprend, en plus, Ia RDC, le 
Rwanda, Je Burundi et !'Angola. La CEMAC est !'organisation regionale dfunent mandatee 
par les Etats membres en matiere d'integration regionale dans le cadre de Ia SCR et du PIR. 

2 Le Cameroun, 1 Centrafrique,le Congo,le Gabon, Ia Guinee Equatotiale et le Tchad 
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REGION AFRIQUE CENTRALE . 
9EMEFED 

CAMEROUN. 
CENTRAFRIQUE 
GABON 
GUINEEEQUAT. 
REP. DU CONGO 
TCHAD 

BURUNDI 
RWANDA 

CEEAC 

8. La CEEAC, instituee en 1983, avait comme mandat, d'une part le dialogue politique 
dans Ia region et d'autre part, Ia creation, sur une periode de douze ans minimum et vingt ans 
maximum, d 'une union douaniere et I' etablissement de politiques sectorielles communes. 
Ses actions en matiere d'integration n'ont pas produit a ce jour des resultats concrets pour 
plusieurs raisons (conflits, insuffisances institutionnelles, faible engagement des Etats). Les 
activites ont ete relancees lors de Ia Conference de Malabo en 1999 avec une attention 
accrue sur Ia recherche et l'etablissement d'un mecanisme regional de prevention des 
conflits. 

9. La signature du Traite de Ia CEMAC en 1994 et sa ratification par les Etats membres 
en 1999 a Malabo ont marque un tournant dans Ia redynamisation du processus d'integration 
en Afrique Centrale. La CEMAC a pris Ia releve de !'Union Douaniere et Economique de 
I' Afrique Centrale (UDEAC). L'objectif de Ia CEMAC est Ia promotion du developpement 
harmonieux des Etats membres, !'insertion dans l'economie mondiale et le renforcement de 
Ia competitivite des activites economiques et financieres par Ia convergence des politiques · 
economiques, Ia creation d'un marche commun fonde sur Ia libre circulation des biens, des 
services, des capitaux et des personnes, et Ia coordination des politiques sectorielles. 

10. La CEMAC s'est dotee d'un mecanisme de financement autonome (Taxe 
Conlinunautaire d'Integration- TCI), a partir du 1 er janvier 2002 en vue du financement des 
institutions de Ia CEMAC et du Fonds de Developpement (FODEC). 

11. Les Etats membres de Ia CEMAC partagent une monnaie commune, le FCF A, et une 
politique monetaire commune. L'union monetaire, creee en 1999, consolide les acquis des 
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conventions bilaterales (Etats membres-BEAC et BEAC-France) qui garantissaient Ia 
convertibilite du FCF A avec le FF. Actuellement le FCFA est rattache directement a I '€. 

12. Afin de donner un socle economique reel a !'union monetaire Ia CEMAC s'est 
engagee dans un vaste programme d'assainissement et de convergence des po!itiques macro
economiques des Etats membres. Le SE de Ia CEMAC a pris Ia releve de Ia BEAC et assure 
desormais Ia responsabilite du suivi du mecanisme de surveillance multilaterale instaure a 
cet effet. Ce mecanisme permet de verifier d 'une part, Ia coherence des politiques 
economiques nationales entre elles et d'autre part, leur conformite aux grandes orientations 
de politique economique definie par Ia CEMAC. Le mecanisme presente encore quelques 
deficiences au niveau du fonctionnement du dispositif institutionnel, au niveau du cadrage 
macro-economique, des capacites d'analyse et de Ia fiabilite et !'harmonisation de 
!'information statistique. 

13. La zone de libre echange (ZLE) et !'Union Douaniere (UD) en zone CEMAC 
existent officiellement depuis decembre 2000. Les Etats membres ont decide de mettre en 
reuvre de fa9on progressive Ia Reforme Fiscalo-Douaniere (RFD) adoptee par l'UDEAC en 
1994. Le TEC est applique sur Ia base d 'une nomenclature harrnonisee, d 'un regime 
commun en matiere de valeur en douane et des regles d'origine CEMAC. En matiere de 
fiscalite interne indirecte, une TVA harmonisee est en application depuis 1999. Les Etats ont 
egalement initie des reformes en matiere de fiscalite interieure directe (impot des societes, 
etc.). 

14. En complement a Ia mise en reuvre de l'UD et en vue de developper le marche 
commun, Ia CEMACIUDEAC a notamment adopte une loi communautaire de Ia 
concurrence. Au titre de Ia libre circulation des personnes, Ia CEMAC a fait les premiers pas 
en adoptant un passeport CEMAC et en harrnonisant le regime de certains professions 
liberales et prestataires de services. La CEMAC commence a s'interesser a Ia liberalisation 
de certains services qui interviennent de fa9on directe dans les cm1ts de production, 
notamment des services de telecommunications, du transport aerien et des services 
financiers. Pour ce qui est de Ia fibre circulation des capitaux, il a ete decide de creer une 
Bourse des Valeurs Mobilieres de !'Afrique Centrale (BVMAC) qui devra s'installer a 
Libreville sous Ie controle de Ia Commission de Surveillance du marche financier de 
I' Afrique Centrale. Une Bourse nationale a ete ouverte a Douala en 2001. 

15. Bien que Ie cadre conceptuel et l'ordre juridique communautaire de Ia CEMAC 
soient assez developpes et complets, Ie processus d'integration regionale n'a pas produit ace 
stade Ies resultats attendus. L'ecart entrel'ordre juridique communautaire et son application 
parIes Etats membres est important. L'application, sur Ie terrain de !'union douaniere et de 
Ia zone de Iibre echange, n'est pas toujours palpable et se heurte souvent a des 
contraintes administratives, techniques et physiques au niveau des Etats. Les operateurs 
economiques ne semblent pas pour le moment beneficier des opportunites offertes par le 
marche regional a cause des barrieres tarifaires et non-tarifaires qui continuent a segmenter 
le marche et a augmenter Ies couts de Ia production. Le commerce officiel 
intracommunautaire demeure faible (<2% du commerce total). Toutefois, une croissance 
soutenue peut etre observee depuis 1994 (croissance moyenne de 10% par an), ce qui montre 
uncertain dynamisme du processus d'integration. 
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16. Les pays de Ia CEMAC sont membres de l'OHADA et signataires, dans ce cadre, des 
actes uniformes portant sur Je droit commercial, Je droit des societes commerciales et 
groupements d'interet economique, Je droit comptable, !'organisation des suretes. Les pays 
de Ia region sont egalement membres de !'Organisation Regionale Africaine des Normes 
(ORAN) et de I 'Organisation Africaine de Ia Propriete Intellectuelle (OAPI). Ces cadres 
reglementaires ont ete adoptes avec J'objectif d'apporter une securite juridique et un 
environnement favorable au developpement du secteur prive, en complement aux 
interventions de Ia CEMAC. 

Les politigues d'insertion de Ia region dans J'economie mondiale. 

17. LaCE et Ia CEMAC envisagent de negocier Jes APE dans des termes compatibles 
avec les dispositions de l'OMC. Les APE impliquent Ia creation d 'une ZLE pour les biens et 
services entre l'UE et Jes Etats ACP, de faQon progressive et asyrnetrique, conformement 
aux articles XXIV du GATT et V de l'AGCS (Accord General sur Je Commerce des 
Services- GATS). Les APE impliquent egalement une collaboration renforcee dans tous Jes 
domaines lies au commerce : concurrence, propriete intellectuelle, normalisation et controle 
de Ia qualite et de Ia definition des normes sanitaires et phytosanitaires, et autres domaines 
vises egalement par Ia 4eme Declaration Ministerielle de J'OMC a Doha. Par ailleurs Jes 
APE seront le cadre d'une collaboration etroite dans toutes Jes enceintes multilaterales, en 
particulier mais non exclusivement au sein de I 'OMC. 

18. La politique commerciale et Ia liberalisation commerciale sont determinees par 
J'appartenance de tous Jes pays de Ia region a J'OMC, a !'exception de Ia Guinee 
Equatoriale. La CEMAC a notifie a J'OMC Ia creation de !'union douaniere. Depuis 2000, 
elle ale statut d'observateur a l'OMC. 

19. Les conclusions de Ia 4eme Conference Ministerielle de Doha concement 
directement Je groupe ACP. La Conference a approuve le waiver du regime commercial 
preferentiel de Cotonou. Les regions ont reconnu !'importance du travail accomplir en vue 
de Ia mise en ceuvre des Accords de Marrakech et de Ia preparation des negociations de Ia 
5eme Conference Ministerielle. 

20. La comp Jexite des negociations commerciales dans Ia prochaine decennie constitue 
un defi pour Jes ressources humaines et techniques Jimitees de Ia region. II sera en 
consequence necessaire de developper les capacites des . organisations regionales. La 
CEMAC aura un role important a jouer dans le cadre des negociations APE et des 
negociations dans Je cadre de I 'OMC. 

21. La CEMAC aura egalement un role important a jouer dans le cadre des autres 
initiatives Nord-Sud ayant un impact important sur Ia region pendant Ia periode de mise en 
ceuvre du PIR : !'initiative commerciale des EUA, I' AGOA (African Growth and 
Opportunity Act) et Je NEPAD (New Economic Partnership for Africa's Development). 

22. L'AGOA etablit un libre acces au marche nord-americain a presque Ia totalite des 
produits en provenance des pays de I' Afrique Sub-Saherienne selon un Systeme de 
Preference Generalisee (SPG). La CEMAC devra assister Jes pays a profiter des opportunites 
o fertes par !'accord et promouvoir !'integration de Ia region dans Je marcM americain et 

obal. 
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23. Le Nepad designe une strate~ie qui deVTait permettre a I' Afrique d'attendre le 
developpement durable au cours du 21 me siecle. II definit comme preconditions essentielles 
Ia paix, Ia securite, Ia bonne gouvernance, Ia cooperation et !'integration regionale. Les 
secteurs prioritaires identifies sont les infrastructures, Ia societe de !'information, Ie 
developpement humain, et Ia promotion et Ia diversification de Ia production, et J'acces des 
exportations africaines aux marches des pays industrialises. La strategie regionale doit etre 
vue dans ce contexte comme un moyen visant a contribuer a promouvoir les objectifs du 
Nepad en terme de developpement durable. 

Politigues sectorielles 

24. Les pays de Ia region se sont engages essentiellement dans les domaines suivants en 
matiere de cooperation fonctionnelle : les transports, Ia gestion des ecosystemes forestiers et 
I' enseignement superieur. Le sous-secteur des transports routiers a reyu une attention accrue 

· tant au niveau des Etats que de l'UDEAC/CEMAC vu I'enjeu que ceci represente pour Ie 
developpement de Ia region. L' Afrique Centrale est particulierement mal desservie en 
matiere d'infrastructures de transport et telecommunications. Le reseau routier regional est 
faible, mal entretenu et ne permet pas de relier ni Ies capitales entre elles ni d'assurer en 
toutes saisons Ia connexion des pays enclaves aux ports principaux de Ia region. L 'existence 
d'autres barrieres non-tarifaires et !'absence d'un systeme coherent de transport en transit 
constituent une entrave importante a Ia Iiberalisation du marche interne qui reste ainsi 
segmente et Ia production soumise a des couts eleves. La CEMAC a essentiellement 
concentre ses efforts sur Ia definition des itineraires routiers et fluviaux prioritaires. Un texte 
sur le Code de Ia route imposant des limites a Ia charge a ete egalement adopte par les Etats 
sur proposition de Ia CEMAC. 
En matiere de transports fluviaux, quatre pays (Congo, RDC, RCA et Cameroun) ont elabore 
sous les auspices de Ia CEMAC un accord instituant un regime fluvial uniforme et creant Ia 
Commission lnternationale du Bassin Congo-Oubangui-Sangha (CICOS) qui deviendra, une 
fois operationnelle, l'interlocuteur pour les questions de gestion des voies navigables. 

25. En matiere de conservation de I'ecosysteme forestier, Ies Etats tentent depuis 
plusieurs decennies de coordonner leurs politiques de gestion des ressources naturelles 
renouvelables, a travers des organisations specifiques (OAB) ou Ia mise en reuVTe 
d'initiatives communes telles le PARAC. Vers Ia fin des annees 1990 deux conferences ont 
abouti a Ia creation d'autres organes additionnels (CEFDHAC, issu du sommet de 
Brazzaville et COMIF AC, structure ministerielle issue de Ia Conference de Yaounde). Un 
programme regional de conservation des forets, ECOFAC, a ete mis en reuVTe avec l'appui · 
de Ia CE permettant, inter alia, Ia gestion de quelque 28.000 km2 d'aires protegees. La prise 
de conscience de J'unicite des menaces sur Ia biodiversite dans !'ensemble du bassin du 
Congo retient desormais !'attention des decideurs politiques. 

26. En matiere d'enseignement superieur, Ies actions communes concernent 
essentiellement le soutien aux centres d'excellence pour l'enseignement des matieres lies au 
processus d'integration, a savoir: l'lnstitut Superieur de Statistique et Economie Appliquee 
(ISSEA) ; !'ecole Inter-Etats des Douanes (EIED); l'Institut Sous-Regional, Multisectoriel 
de Technologie Appliquee, de Planification et d'Evaluation des projets (ISTA), !'Ecole 
Superieure des Telecommunications de I' Afrique Centrale, le Centre Inter-Etats 
d'Enseignement Superieur de Sante Publique en Afrique Centrale (CIESPAC/OCEAC) et le 

ntre de Formation en matiere de conservation des ecosystemes forestieres du bassin de 
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Congo. La CEMAC a pris aussi des mesures concernant !'admission des etudiants dans les 
ecoles des pays membres aux memes conditions que les ressortissants nationaux. 

2.2. Agenda politique de Ia region 

2.2.1. La CEEAC 

27. Lors de Ia conference de Malabo en 1999, les Chefs d'Etat ont confie a Ia CEEAC Ia 
responsabilite de developper des capacites de maintien de Ia paix, de la securite et de Ia 
stabilite dans Ia reiiion. Deux textes ont ete signes en fevrier 2000 : un Pacte d' Assistance 
Mutuelle entre les Etats Membres de Ia CEEAC et un Protocole relatif au Conseil de Paix et 
de Securite de !'Afrique Centrale (COP AX). La COP AX a ete cree par un Protocole signe 
en 2001 en cours de ratification. I1 se compose de trois organes techniques : (i) Ia FOMAC 
(Force Multinationale de !'Afrique Centrale) constituee d'unites en reserve dans les Etats 
membres; (ii) Je CDS, Conseil de Defense et de Securite, compose des chefs d'etat-major de 
Ia police et des affaires etrangeres des Etats membres (iii) un instrument d'alerte precoce, Je 
MARAC (Mecanisme d' Alerte Rapide de I' Afrique Centrale). · 

28. La CEEAC s'est donnee deux objectifs a moyen terme: Ia mise en place du 
·mecanisme d' alerte rap ide (MARA C) et Ia constitution de Ia force multinationale (FOMAC). 
La formation et J'equipement de cette force seraient assures partiellement par Je programme 
RECAMP. La CEEAC a fortement sollicite un appui pour Ia composante alerte rapide. Bile 
compte egalement renforcer ses activites dans Ia prevention des conflits en reactivant Jes 
dossiers de Ia Jutte anti-drogue et de Ia lutte contre Je trafic des armes legeres et de petit 
calibre en Afrique Centrale. 

29. La CEEAC n'a pas, pour !'instant, des realisations concretes en matiere d'integration 
economique. Apres Ia relance de ses activites, elle poursuit des actions visant J'etablissement 
d 'une zone de libre echange et !'union douaniere ainsi que !'harmonisation des politiques 
dans d'autres domaines cle de !'integration (transport, communication, agriculture ... ). Les 
activites de Ia CEEAC, semblent se concentrer dans Je court terme essentiellement sur des 
etudes preparatoires: (i) une etude dans le domaine de Ia libre circulation de certains 
categories de personnes (fonctionnaires d'Etat, operateurs economiques, religieux, etc.; (ii) 
une etude pour Ia mise en place d 'un mecanisme autonome de financement ; (iii) une etude 
« Sur Ia mise en place d 'un regime de liberalisation des echanges commerciaux au sein de Ia 
CEEAC », sur Je modele du regime des echanges commerciaux de Ia CEMAC ; (v) une 
etude portant sur l'etablissement des Fonds Structurels et de Compensation. 
A cet egard Ia CEEAC pourrait s 'inspirer des experiences reus sites de Ia CEMAC. 

2.2.2. CEMAC 

30. La CEMAC envisage de realiser les objectifs du Traite au cours d'un processus en 
trois etapes, sur une periode de 15 ans (1999-2014). Le programme d'actions, tel que defini a 
Malabo en 1999 et traduit dans des programmes de travail annuels du Secretariat Executif, 
est reproduit de maniere synthetique en annexe 7. II est a noter qu'aucun calendrier precis 
n 'a pas ete defini en vue de Ia mise en a:uvre de ce programme. 

31. Pour Ia periode couverte par le present Accord de Cotonou (2002-2007), Jes priorites 
de Ia CEMAC portent sur Ia mise en a:uvre effective des decisions communautaires et 
notamment, sur Ia consolidation du processus de convergence macro-economique, sur 
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l'approfondissement du marche commun et Ia mise en place effective de Ia libre circulation 
des biens, des services, des capitaux et des personnes entre les Etats ; Ia mise en reuvre d'une 
politique commerciale commune ; !'harmonisation des regles regissant les activites 
economiques et financieres ; Ia mise en place et I' application de mecanisme de compensation 
et de fonds structurels; Ia coordination de certaines politiques sectorielles d'importance 
prioritaire pour le developpement de Ia competitivite des economies. 
En particulier : 

32. En matiere de convergence des politiques economiques, les priorites de Ia CEMAC 
portent essentiellement sur le renforcement du dispositif de surveillance multilaterale, 
notanunent: l'etablissement d'un cadre institutionnel solide et effectif, Ia definition de regles 
et de criteres de convergence et Ia fiabilite et !'harmonisation de !'information statistique. 

33. En matiere d'union douaniere, les Etats souhaitent consolider !'union douaniere et 
· eventuellement reviser Ia structure du TEC afin de Ia rendre plus favorable au 
developpement du secteur productif. A cette fin, Ia CEMAC s'apprete a lancer une etude qui 
devra evaluer d'une part, l'etat effectif de !'application de !'union douaniere et !'impact sur 
les economies et d'autre part, !'impact d'une eventuelle revision du TEC sur Ia structure 
economique des pays. Cette initiative est soutenue par les partenaires exterieurs de Ia 
CEMAC. II faut souligner que dans le cadre de Ia situation actuelle des finances publiques 
des pays de Ia region, une liberalisation tarifaire pourrait avoir des impacts transitoires 
negatifs sur les budgets des Etats. 

· 34. L'elimination progressive des barrieres et de toute autre entrave a Ia libre circulation 
y compris Ia mise en place effective d'un mecanisme efficace, simplifie et homogene de 
transit au niveau de Ia region demeure un objectifprioritaire dans !'agenda de Ia CEMAC en 
vue de !a creation du marche commun. 

35. La CEMAC a decide de mettre en place un Fonds de Developpement en vue 
notanunent du financement de compensation des moins-values fiscales et douanieres des 
Etats membres du fait de Ia mise en reuvre de Ia ZLE et de projets integrateurs. Par ailleurs 
ce fonds devra favoriser le developpement equilibre et le partage equitable des benefices de 
!'integration a travers ce mecanisme de solidarite entre pays. 

36. La CEMAC et Sao Tome et Principe envisagent d'etablir des liens commerciaux et 
de negocier un accord de libre echange. 

37. La CEMAC s'est engagee dans Ia Declaration de Malabo a assurer une participation 
effective de Ia societe civile et des operateurs prives aux act!vites de Ia Communaute qui les 
concement. La communication et !'information constituent des elements cles en vue de leur 
participation au processus d'integration. 

38. L'activite de Ia CEMAC dans le domaine du commerce augmentera dans les 
prochaines annees avec le demarrage de negociations multilaterales (APE avec I'VE et 
discussions avec !'OM<;_:) et bilaterales. La preparation des positions de Ia region, les 
negociatio~s et !'application des mesures consequentes mobiliseront beaucoup ses faibles 
ressources. 

39. La CEMAC soutiendra Ia Cour de Justice, installee a Ndjamena (voir annexe 7), afin 
q 'elle puisse jouer un role decisif dans le respect du droit communautaire. Son 
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fonctionnement effectif est essentiel pour favoriser !'emergence d'un vrai corps juridique 
communautaire, qui s'impose atous les acteurs du processus. 

40. En matiere de transport et communications: Le developpement des infrastructures 
sera un facteur determinant pour !'integration physique du marche commun et l'acces aux 
marches mondiaux. L 'agenda de Ia CEMAC portera essentiellement sur Ia definition des 
itineraires de transit prioritaires et d 'un mecanisme de transit approprie, I' amelioration de Ia 
securite routiere, le controle de !'application des decisions prises en matiere de politiques 
d'entretien, l'etablissement de reglementations visant a preserver les equipements. En 
matiere d'amelioration des telecommunications, les activites de Ia CEMAC porteront 
essentiellement sur Ia continuation du dialogue avec les Etats au sujet de l'etablissement 
d 'un marche de telecommunications regional unique et ouvert a Ia concurrence, 
!'harmonisation de Ia reglementation des services de telecommunications et l'interconnexion 
du reseau. 

41. En matiere d'ecosystemes forestiers: La mise en place d'un reseau d'aires protegees 
representatif de Ia biodiversite de Ia region et des methodes d'exploitation durable dans les 
forets exploitees represente une condition essentielle pour mobiliser les investissements d'un 
certain nombre de bailleurs potentiellement interesses par une intervention dans le deuxieme 
bassin forestier de Ia planete. Dans ce domaine le cadre regional peut devenir un outil 
efficace de cooperation transnationale dans Ia region et un forum permettant aux Etats de 
poursuivre le dialogue instaure dans le cadre des initiatives de Brazzaville et de Yaounde. 

CHAPITRE 3 : ANALYSE DU CONTEXTE POLITIQUE, ECONOMIQUE ET 
SOCIALE DE LA REGION 

3 .1. Situation politique 

42. Les pays de Ia zone ont longtemps ete soumis a un parti unique et Ia democratisation 
n'a ete amorcee qu'au debut des annees 90, avec l'instauration !imide du multipartisme. 
L'engagement dans des processus de transition et de democratisation n'a pas toutefois 
empeche Ia situation politique et des droits de l'homme de se degrader et d'aboutir a une 
periode de guerre civile (Congo), a des tentatives de coups d'Etat (RCA, 2001), a une 
rebellion ouverte (Tchad) et a des tensions inter-etats (RCA et Tchad, 2001 ). Dans toute Ia 
zone l'avenir de Ia democratie reste fragile et soumis aux risques de contagion 
transfrontaliers ( crise des Grands Lacs et en RCA). Des progres en matiere de liberte 
d' expression et d' association sont a signaler ainsi qu 'une certaine structuration de Ia societe 
civile, selon des rythmes propres a chaque pays. Si !'organisation d'elections au Cameroun, 
au Congo, au Gabon, a Sao Tome e Principe temoignent d'un progres accompli en matiere 
de transition democratique, des efforts importants restent a accomplir pour ameliorer le . 
respect des valeurs democratiques et des droits de I 'homme. 

43. Plusieurs pays de Ia region . son! en situation de conflit. Outre !es destructions ces 
conflits s'accompagnent de deplacements de populations (par ex: entre Ia RCA et le Tchad 
et le Congo et le Gabon), d'une grande insecurite, de trafics illicites d'armes, de drogue, 
d'etres humains et des pierres precieuses,et des graves atteintes a l'integrite des ressources 
nat relies. Les pays de Ia zone oni reconnu I 'impact social et economique desastreux des 
co flits et depuis un certain temps ils se reunissent au niveau regional pour essayer 
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d'amorcer un dialogue politique. Les demiers en date son! les sommets de Brazzaville des 
mois de janvier et aofrt 2002 et le sommet de Ndjamena en avril 2002, pour desamorcer les 
frictions entre Ia RCA et Je Tchad. De plus, Ia CEEAC est en train de mettre en place un 
mecanisme de prevention et gestion de crises similaire a celui institue par Ia CEDEAO. 

44. L'integration economique joue neamnoins un role important dans le discours 
politique et dans les relations entre les pays. La monnaie commune et le marche commun 
sont des elements contribuant a Ia stabilite politique. Ce role stabilisateur est renforce par Ia 
recente mise en place d'un mecanisme de surveillance multilaterale des politiques macro
economiques. 

3.2. Situation economique et sociale 

45. Le poids economique des pays d'Afrique Centrale est faible et represente, en Pffi, 20 
milliards de dollars. Les differences de poids economique entre les Etats sont importantes. 
Le Cameroun est Ia puissance economique dominante avec 45% du Pffi global de Ia region 
( et de Ia population) alors que le Gabon represente le 25% du PIB, le Congo presque le 15% 
et le Tchad, Ia RCA et Ia Guinee equatoriale environ 5% chacun. Le niveau moyen des 
revenus est tres faible pour les pays non petroliers (de 190 dollars pour le Tchad a 290 
dollars pour Ia RCA et Sao Tome et Principe) alors que pour les quatre pays petroliers 
varient entre 570 dollars au Cameroun et 3.180 dollars au Gabon. 

46. La structure des economies met en evidence !'importance du secteur secondaire pour 
les pays exportateurs de petrole (88% pour Ia Guinee equatoriale). Le secteur tertiaire 
(administration, commerce et transport surtout) est fortement developpe dans toute Ia region. 
Certaines complementarites apparaissent entre les economies des pays producteurs de petrole 
(Congo, Gabon et Guinee equatoriale) avec leurs secteurs agricoles et manufacturiers peu 
developpes ( ces secteurs representent respectivement moins de 7% et moins de 5% du PIB) 
et Jes autres pays, surtout Je Cameroun ou Ia part de I' agriculture et du secteur manufacturier 
dans Je PIB est passee de 40,9% a 54,7 %sur Ia periode 1980-2000. A !'exception de Sao 
Tome et de Ia RCA, Ies pays de Ia region sont ( ou seront bientot, dans Ie cas du Tchad) des 
exportateurs de petrole. Les projections d'exportation globale indiquent qu'elles pourraient 
depasser I million de barils par jour d'ici 2004. La croissance soutenue de !'arc regional 
represente par Jes pays petroliers risque d'engendrer un developpement regional a deux 
vitesses. 

47. Les economies des pays d'Afrique centrale sont tres ouvertes sur Je marche mondial. 
Leurs exportations representent pres de 40% du PIB regional et relevent surtout du secteur 
primaire agricole (cacao, cafe, co ton, bois notamment) ou minier (petrole, uranium, 
manganese, diamants). Le principal partenaire commercial de Ia zone est I 'Union 
europeenne, tant pour les importations (67%) que pour les exportations (33%). Les 
exportations sont peu diversifiees. Ainsi en Guinee equatoriale, au Gabon et au Congo Jes 
exportations de p'etrole et de bois representent plus de 80% des exportations. Le Cameroun 
est dans une situation relativement plus favorable: ses cinq plus grands produits 
d'exportation (petrole, cacao, bois, cafe et aluminium) representent 70% des exportations 
to tales. 

48. Les echanges commerciaux officiels entre !es pays de Ia region son! par contre tres 
faibles. Le commerce officiel intra-communautaire de Ia CEMAC n'a represente que 1,5% 
d echanges totaux. II n'existe pas d'estimation du commerce informel. Depuis 1994, le 
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commerce officiel illtra-communautaire est passe de 54 millions de dollars a 126 millions, 
ce qui correspond a un taux de croissance annuel de plus de 10%. Sur Ia meme peri ode Ia 
part du Cameroun dans le commerce est passe de 96% a 78%. Les echanges inter-Etats 
consistent surtout en : (i) produits manufactures du Cameroun vers Ia RCA, le Tchad et le 
Nord du Congo; (ii) produits agricoles du Cameroun vers le Gabon et Ia Guinee equatoriale, 
du Nord du Congo vers le Cameroun, et (iii) betail du Tchad vers le Cameroun, le Gabon et 
le Congo. 

49. Une des causes principales du faible niveau du commerce interregional est Ia 
difficulte des liaisons terrestres. Aux problemes physiques de transport s'ajoutent les 
barrieres tarifaires et non-tarifaires aux echanges, les delais excessifs et imprevisibles lies au 
dysfonctionnement de !'administration (en particulier douaniere) ainsi qu'aux multiples 
entraves a Ia liberte de mouvement. 

50. L' Afrique Centrale dispose du second massif forestier au monde et d'une des zones 
les plus riches en ·terrnes de biodiversite. Le secteur forestier joue un role economique 
important dans les economies et dans les strategies de lutte contre Ia pauvrete de Ia majorite 
des pays de Ia region. II compte pour 40% des exportations de Ia zone CEMAC, hors petrole. 
D'un point de vue economique forme!, Ia foret se place, sauf au Tchad, au deuxieme rang 
des ressources budgetaires. Son poids dans Ia creation d'emplois est considerable: au Gabon 
elle represente 20% des emplois hors secteur public. S'y ajoute son role d'employeur (bois, 
tourisme, chasse sportive), de fourniture de proteines (faune), de produits forestiers non 
ligneux (PFNL) et de combustible domestique. Le developpement de strategies communes et 
le renforcement des reseaux ou des organismes regionaux apparait necessaire pour assurer Ia 
coordination de Ia gestion des ressources regionales. 
51. La region dispose aussi d'importantes ressources aquatiques, maritimes et 
continentales. Ce patrimoine commun est a Ia base d'activites economiques qui 
approvisionnent soit le marche international (thonides, poissons ·nobles cotiers .. ) soit le 
marche regional (petits pelagiques fumes). Les exportations sont en forte croissance etjouent 
un role economique important pour les pays cotiers. Au niveau interne il contribue 
activement a Ia securite alimentaire et constitue un apport important en proteines animales 
consommees (Cameroun 25%, Congo 49%, Guinee Equatoriale 62%, Gabon 35%). Les 
accords de peches signes entre ces pays et I 'Union Europeenne representent une 
compensation annuelle globale de 2 m € (voir Tableau 5). Cependant, le risque d'une 
surexploitation des ressources biologiques pechees existe. 

52. La situation des finances publiques est restee saine avec des excedents budgetaires 
(sur Ia base du solde budgetaire global, base engagements hors dons) qui ont permis une 
reduction des arrieres interieurs et exterieurs de presque 1 milliard de dollars. Au cours des 
quatre dernieres annees, Ia situation monetaire s' est consolidee grace a I' augmentation des 
avoirs exterieurs nets ( amenant a un taux de couverture exterieure de I' emission monetaire 
de 83%) et a Ia reduction du credit interieur net. Toutefois !es pays continuent a souffrir du 
poids d'une dette atteignant plus de 80% du PIB. 

53. L'evolution de Ia croissance economique des pays de Ia region sur Ia dernii:re 
decennie et les projections jusqu 'en 2004 sont resumees dans le Tableau 4. Durant les annees 
90 Ia croissance est restee modeste malgre Ia devaluation du FCF A et correspond en general 
a des taux de croissance annuelle du revenu par tete negatifs. La Guinee equatoriale, sous 
l'effet de Ia mise en exploitation des gisements petroliers, constitue !'exception (+ 22% en 
dix s). Les perspectives· de croissance sont positives. Pour Ia periode 2000-2004, Ia 
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Banque Mondiale projette des taux de croissance annuels s'accelerant et correspondant a une 
croissance par tete positive, surtout pour le Tchad (sous l'effet de l'arnorce de Ia production 
de petrole). Le taux de croissance projete de 4% reste insuffisant pour permettre d'envisager 
une reduction rapide de Ia pauvrete. 

54. Le tableau en annexe 2 presente quelques indicateurs socio-economiques et met en 
evidence Ia situation sociale difficile des pays. lis se placent parmi les quarante demiers du 
monde selon l'indice de developpement humain (IDH) des Nations Unies. Des differences 
importantes apparaissent entre les pays les moins developpes (Tchad et RCA aux 166eme et 
167eme rangs) parmi les pays a« Developpement humain faible » et les autres pays classes 
autour du BOerne rang qui sont dans Ia categorie des pays a « Developpement humain 
moyen». 

55. La performance des secteurs sociaux varie beaucoup d'un pays a un autre. Sao Tome 
et Principe beneficie globalement de Ia meilleure situation globale. Le Tchad et Ia RCA, les 
deux pays enclaves, ont les indicateurs les plus faibles, tous inferieurs a Ia moyenne 
africaine.· Les pays petroliers ont dans 1' ensemble de meilleurs indicateurs, sauf Ia Guinee 
equatoriale ou les hauts revenus petroliers ne se sont pas encore traduits en une amelioration 
sensible des indicateurs sociaux. · 
Tous les pays doivent faire face a une deterioration de Ia qualite des services sociaux. Ils 
n'arrivent pas a repondre a l'accroissement demographique, qui depasse 2% par an, ni aux 
contraintes imposees par les progranunes d 'ajustement ni aux consequences d 'une mauvaise 
gouvemance. Les epidemies recentes d'ebola au Congo et au Gabon montrent l'insuffisance 
des systemes actuels de surveillance et de controle par les EtatsL'appui aux secteurs sociaux 
est une priorite des programmes d'aide nationaux et sera renforce par Ia reorientation des 
depenses publiques dans le cadre de !'initiative PPTE qui met !'accent sur les secteurs 
sociaux. 

3.4. Viabilite des politiques et perspectives a moyen terme 

56. L'integration economique regionale se heurte a des contraintes: 

• l'instabilite politique de Ia region cree un climat d'insecurite defavorable a l'activite 
economique et aux investissements. Le processus de transition democratique dans les 
pays de I' Afrique Centrale demeure fragile. Le processus d'integration ne pourra se 
developper que dans un contexte de paix et de stabilite politique ; 

• l'insuffisant engagement des Etats membres dans Ia voie de !'integration, Ia faiblesse des 
institutions regionales ainsi que Ia faible implication des operateurs economiques se 
refletent dans Ia faible application des decisions communautaires au niveau national et 
dans le maintien des barrieres non tarifaires et des difficultes de transit dans l'espace 
communautaire ; · , 

• I' etroitesse des espaces economiques nationaux et regionaux qui rend difficile Ia 
rentabilisation d'investissements et l'inegale repartition de Ia population posent un 
probleme redoutable de realisation et d'entretien d'infrastructures de transport. Par 
ailleurs, le mauvais etat des interconnexions regionales impose, a travers des cofits de 
transport tres eleves, un handicap serieux a Ia competitivite des economies de Ia region ; 

• des menaces pesent sur l'avenir des ecosystemes de Ia region, notamment sur 
l'ecosysteme forestier equatorial. Le risque de voir une grande part de ces ecosystemes 
soumis a une exploitation de type minier, subsiste. Un risque existe pour les principales 
essources biologiques de Ia peche proche de Ia surexploitation. 

21 
{ 



STRA TEGJE DE COOPERATION REG!ONALE 
AVEC L'AFR!QUE CENTRALE- 9'"'' FED 

57. Toutefois, le contexte actuel presente des potentialites importantes pour le processus 
d'integration de Ia region : 
• une consolidation du processus de democratisation de certains pays de Ia region et un 

renforcement du dialogue politique peuvent etre observes dans Ia region ; 
• Ies pays de Ia region ont une certaine tradition d 'integration qui se traduit dans Ia 

monnaie commune et dans l'etablissement d'une organisation regionale d'integration 
economique; 

• Ia CEMAC s'est dotee d'un cadre institutionnel complet qui commence it jouer un role 
plus actif dans Ia definition des politiques regionales (surveillance multilaterale, union 
douaniere, harmonisation des politiques fiscales); 

• les responsables politiques et les operateurs economiques prennent conscience de fayon 
progressive des enjeux de !'integration regionale, devant l'etroitesse de leurs marches 
nationaux, et de Ia necessite de faire des. economies d'echelle pour devenir plus 
competitif. Les pays de Ia region ont confirme leur volonte de poursuivre Ia voie de 
!'integration economique regionale comme strategie de developpement et d'insertion 
dans l'economie mondiale, par Ia ratification du Traite de Ia CEMAC it Malabo. La 
nouvelle reforme du mecanisme autonome de financement de Ia CEMAC permet 
d'envisager une responsabilitation accrue des Etats membres dans Ia contribution au 
budget de !'Union. Par ailleurs, une certaine dynamique d'approfondissement du 
commerce intra-regional peut etre observee; 

• les pays de Ia region sont largement ouverts au marche mondial. La CEMAC est conyue 
comme un processus d'integration ouvert vers I'economie mondiale. L'integration 
regionale et Ia globalisation sont considerees par les pays de Ia CEMAC comme deux 
versions d 'une meme strategie de developpement. Dans ce cadre Ia region envisage de 
negocier des accords de partenariat avec l'UE au niveau regional dans !'esprit de 
I' Accord de Cotonou, et Ies Etats membres, qui font partie de I'OMC, von! initier un 
nouveau round des negociations commerciales. 

• Ia region est richement dotee en ressources naturelles (terres agricoles fertiles, ressources 
forestieres, hydrauliques, minieres) ; 

58. Si de tels signes positifs se concretisent davantage, une dynamique de 
developpement, via !'integration regionale, pourra etre developpee de fayon it tirer Ie 
maximum de profit des capacites economiques de Ia region et it creer un effet de masse 
critique indispensable it I 'amelioration de Ia competitivite et de Ia croissance economique. 
Par ailleurs, Ie processus d'integration economique renforce peut avoir des consequences 
positives sur Ia consolidation de Ia paix dans Ies pays de Ia region. 

59. Les objectifs et Ies actions regionales doivent s'inscrire dans une logique de 
coherence et de complementarite avec Ies strategies au niveau national. Dans ce contexte Ia 
volonte des Etats d' etablir et maintenir un dialogue permanent entre eux, organismes 
regionaux et partenaires exterieurs est essentiel ainsi que Ia mise en ceuvre des mecanismes 
de coordination et Ia recherche des synergies. La reussite des strategies d'integration 
dependra de I' engagement politique fort des pays qui doit se faire sentir it different niveau: 
contribution au budget communautaire, adoption des decisions regionales, application 
e ective des reformes. 

CHAPITRE 4: EVALUATION DE LA COOPERATION COMMUNAUTAIRE 
ASSEE ET PRESENTE 
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4.1. Cooperation communautaire passee et presente : resultats, le~ons et 
experiences. 

60. La strategie d'intervention de Ia CE en Afrique Centrale dans Je cadre du 8eme 
FED (91 millions €, y compris Ia RDC) s' est concentre sur un nombre niduit de secteurs 
d'intervention, a savoir: J'appui a !'integration economique regionale, en particulier a 
!'intensification des echanges intra-regionaux par Ia mise en place d'un reseau d'infrastructures 
de transport regionales et J'appui a Ia mise en place de Ia CEMAC ; Ia conservation et 
!'exploitation rationnelle des ecosystemes forestiers. La concentration des secteurs a permis un 
plus grand impact de J'appui communautaire. 

L'appui a !'integration regionale s'est base sur une approche qui allie au processus d'integration 
base sur des reformes regionales, !'integration physique des marches, de fa~on a creer un socle 
economique commun. 
La strategie regionale est intervenue en complementaire avec les strategies nationales, 
notamment Je transport, ce qui a favorise l'intemalisation des politiques sectorielles au niveau 
national. Ces experiences positives ont ete integrees dans Ia presente strategie. 

61. La strategie d'appui a Ia mise en place d'un reseau d'infrastructures regionales base 
sur des itineraires de transit prioritaires commence a contribuer significativement a 
!'integration physique de Ia region. L'appui aux mecanismes institutionnels d'integration 
regionale, et notamment, I 'appui institutionnel a Ia CEMAC, n'a demarre que recemment et 
Jes impacts ne peuvent pas etre evalues a ce stade. 

62. La realisation d'un programme a base regionale visant Ia conservation et 
!'exploitation rationnelle des ecosystemes forestiers (ECOFAC) a fait egalement !'objet 
d'une intervention importante et integre de Ia CE qui a fait appel a plusieurs sources de 
financement (PIN, PIR, LB « Forets tropicales » et « Environnement » ). Ce programme, 
dont Ia premiere intervention communautaire remonte au debut des annees 1990 est passe de 
proj ets a fort contenu physique et technique, realises essentiellement par Jes Etats a des 
programmes prenant davantage en compte Jes aspects sociaux et Jes processus participatifs, 
Ia gestion concertee, Ia recherche, Ia formation, !'information et !'implication du secteur 
prive. Ce programme qui est considere comme un succes en matiere de conservation de Ia 
nature, necessite toutefois Ia poursuite des efforts visant a !'appropriation par les 
beneficiaires. La ref!exion sur sa prise en charge progressive par les Etats est en cours. 

63. Hormis ces priorites, Ia CE a finance des programmes dans !e. domaine de Ia culture 
(Programme CICIBA), dans Je domaine de !'education (le Centre Inter Etats pour Ia Sante 
Publique- CIESPAC- et Je proj et de l'Universite Catholique d' Afrique Centrale - UCAC) et 
dans Ia recherche agricole (Centre de Recherche regional sur Jes bananiers et Jes plantains). 

64. Le bilan du PIR pnicedent est dans son ensemble positif tant en terme d'impact que 
de rythme de realisation des programmes (et de deboursements). Le taux d'engagement du 
PIR geme FED est de 100% depuis 1999 ce qui montre Ia bonne performance de !'Afrique 
Centrale en matiere d' engagements. · 
Dans le cas du programme ECOFAC !'appropriation de Ia part des Etats beneficiaires doit 
etre consolidee. Les efforts effectues sous Lome constituent toutefois des investissements 
justifies et valables qu'il conviendra de consolider dans Je cadre de cet accord. Le 
pr gramme plus recent d'appui a Ia CEMAC constitue une premiere etape qui pourra etre 

nforcee dans Je cadre de cette strategie. 
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4.2. Programmes des Etats membres de I'Union europeenne et des autres donateurs 

65. La matrice des donateurs a l'Annexe 6 resume !es principales interventions des 
bailleurs de fonds dans Ia region. Les autres partenaires exterieurs ont ete pen presents sur Ia 
scene regionale et Ia CEMAC et Ia CEEAC n'ont pratiquement pas beneficie de soutien 
exterieur. La CEMACIUDEAC a beneficie d'un appui technique de Ia CE, de Ia France, de 
Ia Banque Mondiale et du FMI dans le domaine de Ia surveillance multilaterale et de Ia 
reforme fiscalo-douaniere. L'OMC et I' ACBF donnent un appui pour renforcer les capacites 
de negociation et de participation des Etats et de Ia CEMAC a I' OM C. 

66. La concertation entre les partenaires exterieures de Ia CEMAC s'est approfondie 
depuis 2000. II convient de souligner l'exercice de concertation en cours entre Ia CEMAC et 
ses partenaires au developpement portant sur nne initiative conjointe d'evaluation de l'etat 
d'application de !'union douaniere et de !'impact de Ia reforme du TEC. 

67. Le FMI mene depuis 1999 des consultations avec Ia CEMAC au niveau regional, 
similaires aux consultations avec !es Etats membres dans le cadre de I 'article IV de son 
statut. 

68. La BEl intervient depuis longtemps en Afrique Centrale. Au titre des deux protocoles 
de Ia 4eme Convention de Lome, Ia BEl a contribue au financement dans les pays de Ia 
CEMAC de projets de nature regionale dans le domaine des transports, telecommunications, 
petrole et secteur financier (voir annexe N°8). 

69. La participation des cooperations internationales dans le secteur des res sources 
naturelles renouvelables est caracterisee par !'evolution progressive des aides bilaterales 
(Allemagne, Belgique, France - dont le FFEM, Fonds Frans;ais pour l'Environnement 
Mondial -, Japon, Pays-Bas, Royaume-Uni, Suede principalement) vers des financements 
multilateraux (Banque Mondiale, Fonds pour l'Environnement Mondial, !'Organisation pour 
!'Alimentation et !'Agriculture, le Progranune des Nations Unies pour le Developpement, le 
Progranune des Nations Unies pour l'Environnement, !'UNESCO, !'initiative multilaterale 
«Congo Bassin Forest Initiative» dans le cadre du World Summit on Sustainable 
Development WSSD - Johannesburg, aofit 2002) Concernant le secteur prive, Ia France- sur 
financement essentiellement de I' AFD - a adopte une politique d'appui a Ia gestion durable 
des forets par une aide a I' amenagement des concessions forestieres. 

4.3. Autres politiques de Ia CE 

70. Dans le domaine de Ia Politique Exterieure et de Securite Commun (PESC), il 
n'existe pas nn dialogue politique. institutionnalise avec Ia region, comme c'est le cas en 
Afrique de !'Ouest avec Ia CEDEAO. L'UE suit toutefois avec attention et de maniere 
permanente !'evolution de Ia situation politique dans Ia region et a adopte nne serie de 
positions communes sur des situations et pays politiquement sensibles. Le dialogue 
permanent avec les pays dans le cas de !'integration permet egalement d' echanger des 
experiences et idees sur ses effets positifs sur Ia stabilisation politique et sur l'instauration 
des processus de democratisation dans Ia region. 

En matiere de politique commerciale, Ia CE envisage de negocier nn Accord de 
artenariat Economique avec Ies pays de I' Afrique Centrale au niveau regional. La region a 
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pris position pour negocier les APE au niveau regional et sur !a base de !a configuration 
geographique constituee par !a CEMAC plus Sao Tome et Principe. Par ailleurs, les PMA de 
!a region beneficient de !'initiative Tout Sauf !es Armes, qui offre aux PMA le libre acces au 
marche de l'UE. 

72. Dans le domaine de !a peche, !a CE a signe des accords de peche avec des pays de !a 
fa9ade atlantique (Guinee Equatoriale, Gabon, Sao Tome e Principe). Conformement a 
1' article 23 paragraphe d de !'accord de Cotonou « tout accord de peche qui pourrait etre 
negocie entre !a CE et les pays ACP doit etre coherent avec les strategies de developpement 
dans ce domaine ». Ces accords de peche doivent tenir compte des principes et objectifs qui 
seraient decides dans le cadre de !a definition progressive d'une « Politique Regionale 
Commune des Peches ». 3 

5. LA STRATEGIE DE REPONSE 

73. Compte tenu des objectifs strategiques de !a region, des le9ons du passe, des orientations 
de !'Accord de Cotonou, des interventions des autres bailleurs de fonds, de !a 
complementarite avec les strategies adoptees au niveau des PIN 9eme FED, il est propose de 
faire de !'integration economique regionale !'element central de notre strategie de 
cooperation. En matiere de cooperation fonctionnelle il est egalement propose de poursuivre 
!es efforts entrepris dans le passe d'appuyer !a mise en place d'une strategie regionale de 
facilitation de .transport et !a gestion rationnelle des ressources naturelles. Compte tenu de 
!'importance de !a stabilite politique pour le developpement economique et le processus 
d 'integration, !a strategie de cooperation contribuera egalement au renforcement du dialogue 
politique dans !a region. 

74. La strategie de reponse s'articule au tour de trois secteurs de concentration 
principaux : I'appui a !'integration economique regionale et au commerce, le secteur des 
transports et !a gestion rationnelle des ressources naturelles renouve!ables. En complement 
de ces secteurs, un appui est envisage a !a prevention des conflits et au dialogue politique et 
au secteur de !a peche. Ces appuis se feront en tenant compte du principe de subsidiarite et 
de Ia necessaire complementarite avec Ies programmes nationaux de chacun des Etats de Ia 
region ainsi qu' avec les autres instruments financiers, !ignes budgetaires et facilite 
d'investissement. 

3 
A noter que, faisant suite 8. la Communication de Ia Commission <t Pl!cherie et reduction de la Pauvrete )), Je Conseil de l'Union 

Europeenne a, dans sa Resolution du 8 novernbre 2001, expose les etements suivants visant a renforcer la coherence entre les accords de 
peche et les objectifs de dt!veloppement: 
« Les accords de peche conclus par Ia Communaute Europeenne ptisentent des avantages economiques potentiels pour Jes pays 
developpement et peuvent contribuer aux objectifs de developpement, quand its comportent, entre autres,les elements suivants: 

des connaissances scientifiques solides concernant ]es ressources de peche du pays conceme et Ia fixation d'un total 
admissible des captures permettant de garantir que Ia conservation des ressources biologiques n'est pas compromise par 
une surexploitation. "; 
un ajustement flexible des possibilitts de peche fonde sur une evaluation des ressources qui tienne compte des meilleures 
informations scientifiques disponibles et des besoins de l'industrie locale de Ia peche; 
]'application du ptincipe de precaution tel qu'il est dl!fini dans le code de conduite pour une peche responsable; 
Ia mise en place de mesures de protection pour Ia peche artisanale et de subsistance (notamment par le respect strict d'une 
zone de protection); 

le respect des ptincipes de bonne gestion publique, les contreparties financieres devant etre versees et utilisees en 
cotlfonnite avec les pratiques de saine gestion budgetaire et les plans nationaux de reduction de Ia pauvrete. )) 
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Le financement des programmes regwnaux doit s'appuyer sur Je principe de 
complementarite des fonds nationaux (PIN, budget national, autres sources) et regionaux. La 
concentration des moyens est indispensable pour atteindre des dimensions critiques au 
niveau des actions et poursuivre des orientations strategiques maj eures sur Je long term e. 

75. En matiere d'integration economigue regionale, l'objectif principal de Ia strategie 
regional est de repondre au defi de Ia region de rendre applicable l'ordre juridique 
communautaire. L'intervention du PIR devra contribuer a rendre plus efficaces !es structures 
regionales et nationales chargees de concevoir et de mettre en ceuvre les politiques 
d'integration regionale sur !a base d'une approche realiste et pragmatique. Le PIR apportera 
un appui aux Etats membres dans Ia transposition et !'application effective des decisions 
communautaires. 
En particulier, I 'appui communautaire vise a consolider !a mise en ceuvre de !'union 
douaniere et Ia creation progressive du marche commun. A cet egard, l'appui communautaire 
devra s'inspirer des conclusions de !'evaluation de !'application de !'union douaniere et de 
!'impact d'une eventuelle reforme de !'union douaniere CEMAC, initiative actuellement en 
cours avec le soutien des differentes partenaires exterieurs. 
L'aide communautaire pourrait soutenir Jes efforts de Jiberalisation commerciale progressive 
par un appui budgetaire aux Etats en vue de !'absorption des c01'lts d'ajustements transitoires 
et en complement aux reformes de Ia fiscalite interieure. 
Outre Ia mise en oeuvre effective de !'union douaniere, I' appui de Ia CE contribuera a 
I' elimination des entraves physiques, structurelles, techniques et fisc ales, qui affectent le bon 
fonctionnement du marche commun. Dans cette optique, !'harmonisation des normes 
sanitaires et phytosanitaires, Ia mise en ceuvre de Ia politique de Ia concurrence, Ia 
facilitation de commerce et du transit a l'interieur de l'espace communautaire et Ia 
realisation d 'un environnement favorable au developpement du secteur prive, constituent des 
elements importants a prendre en consideration. Par ailleurs, le PIR aid era le secteur prive et 
Ia societe civile a tirer profit de !'integration economique regionale. 
Le PIR 9 FED contribuera egalement a Ia preparation des negociations et a !a mise en ceuvre 
des accords commerciaux (APE, OMC, avec Sao Tome et Principe). 

76. Le developpement du systeme des transports regional et les telecommunications, 
determinant pour Ia reduction des couts de production et le developpement des echanges 
dans !a region, sera appuye dans le cadre de Ia presente strategie. Une priorite sera donne a Ia 
complementarite entre les interventions communautaires au niveau regional et national. Dans 
Je cadre des PIN, il est egalement prevu d'intervenir au niveau des axes structurants de 
transport de Ia region. 

77. La gestion du patrimoine commun, en particulier des ecosystemes forestiers et Ia 
biodiversite est egalement consideree prioritaire. L'aide communautaire soutiendra les 
efforts de Ia region visant a perenniser Ia conservation et Ia gestion durable des ressources 
forestieres et naturelles du bassin du Congo, des ecosystemes des savanes d'Afrique Centrale 
et du maintien de Ia biodiversite. Les impacts des actions dans tous les domaines 
d 'intervention doivent etre analyses a travers des etudes strategiques d'impact 
environnemental y compris sur le plan du changement climatique. Tous les pays de Ia region 
sont parties ou signataires des accords environnementaux multilateraux (MEAs) sur le 
changement c!imatique (FCCC), Ia desertification (CCD) et Ia biodiversite (CBD), les 
produits chimiques et dechets (PIC, POP, Bale) et egalement a !a convention sur le 
commerce international dans Jes especes en danger (CITES). Ainsi, dans le contexte du 
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sommet de Johannesburg (WSSD), il y a un besoin de renforcer les capacites de cooperation 
de ces pays pour ce qui conceme Ia mise en ceuvre des MEAs. 

78. Le maintien et le renforcement de Ia contribution de Ia pikhe au developpement 
passent par un renforcement des « politiques et actions communes» permettant d'un part, 
de mieux connaitre et gerer Ia ressource partagee, au niveau geographique regional ou sons
regional et d'autre part, de coordonner au niveau regional et sons-regional les politiques 
sectorielles peche (harmonisation des legislations concernant Ia protection et Ia conservation 
de Ia ressource, etablissement de positions communes face aux partenaires extemes a Ia 
region, mise en place de systemes communs de controle ... ). II est important que les 
organisations regionales et sons-regionales specialisees dans le developpement du secteur de 
Ia peche soient en capacite de coordonner et d'appuyer les pays de Ia region afin qu'ils 
integrent dans leurs politiques sectorielles les objectifs, principes et priorites etablis. Le PIR 
9eme FED pourra contribuer au renforcement des capacites regionales et sons-regionales 
dans ce sens. 

79. Compte tenu des situations de crise dans certains pays de Ia region (RCA, Congo, 
Tchad) et des effets possibles de contagion transfrontalier ( conflit Grands Lacs et Soudan), Ia 
strategie de cooperation apportera un appui a Ia prevention des conflits et au dialogue 
politigue, a Ia mise en ceuvre des initiatives et actions regionales n!pondant aux 
problematiques specifiques des pays concemes par les conflits ou desordres. Dans ce cadre 
un appui direct a Ia CEEAC pour Ia mise en place du mecanisme COP AX de prevention et 
gestion des crises pourra etre envisagee. 

80. Si des pays appartenant a une autre region sont concemes par des projets d'interet 
commun impliquant I' Afrique Centrale ( ceci pourrait etre entre autres Ie cas de Ia RDC), 
alors ces pays et Ia region en question doivent prevoir au niveau du PIN et/ou du PIR 
respectifs et/ou d'autres !ignes budgetaires appropries des allocations pour le cofinancement 
du programme. 

81. La BEl pourrait apporter des financements sur ses propres ressources ou celles de Ia 
Facilite d'Investisseinent, essentiellement pour appuyer Ie secteur prive, dans Ies secteurs 
clefs des transports, telecommunications, secteur financier, industrie, tourisme et mine (y 
inclus petrole). Elle pourra aider a mobiliser les ressources locales et Ies capitaux etrangers, 
soit directement, soit par les biais d'intermediaires financiers agrees. 

CHAPITRE 6: PRESENTATION DU PROGRAMME INDICATIF 

6.1. Introduction 

82. Dans le cadre general du present document de strategie de cooperation regionale, et 
conformement aux dispositions de !'article 10 de l'annexe IV de !'Accord de Cotonou, les 
Parties se sont mises d'accord sur les priorites de leur cooperation et sur les secteurs sur 
Iesquels se concentrera I'appui de Ia Communaute. Un programme indicatif detaille est 
presente dans ce chapitre, suivi d'annexes comportant une serie de tableaux ou figurent Ies 
cadres d'intervention pour chaque secteur de concentration, un chronogramme du 

rtefeuille d'activites et les calendriers des engagements et paiements indicatifs. 

1 
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83. Les montants mentionnes dans ce chapitre indiquent Ia repartition globale des fonds 
entre le secteur de I 'integration economique et appui au commerce, deux autres secteurs de 
concentration, les transports et Ia gestion durable des ecosystemes forestiers. Cette 
repartition peut etre modifiee dans le cadre des revues a mi-parcours. Les ressources du PIR 
ne sont pas exclusives d'autres instruments financiers complementaires qui pourraient etre 
mobilises en appui aux axes identifies dans Ie cadre de Ia cooperation regionale. 

6.2 Instruments financiers 

84. Le present programme indicatif repose sur une allocation en faveur de !'Afrique 
Centrale d'un montant de 55 miiiions d'€. Cette allocation indicative se repartit comme 
suit: 

Secteur de concentration I : Integration economique regionale et appui au commerce : 
Soil, a titre indicatif, 25-30 %des ressources du PIR 

Secteur de concentration 2 : Transports et Telecommunications : 
Soit, a titre indicatif, 35-40 %des ressources du PIR 

Secteur de concentration 3 : Gestion durable des ressources naturelles renouvelables 
Soit, a titre indicatif, 20-25 %des ressources du PIR 

Hors concentration : Dialogue politique, prevention de conflits, peche, divers : 
Soit, a titre indicatif, 5-10% des ressources du PIR 

85. Les reliquats des FED anterieurs a Ia date d'entree en vigueur du protocole financier 
ams1 que les montants degages ulterieurement seront ajoutes a !'allocation indicative 
susmentionnee. Ces fonds seront utilises pour Ies projets et programmes deja determines 
dans Ie cadre des programmes indicatifs des FED precedents, pour lesquels aucune decision 
financiere n'a ete prise avant !'entree en vigueur du 9e FED. Les reliquats devraient etre 
utilises pour soutenir les projets et progranunes conformement aux priorites fixees dans le 
present progranune indicatif. 

Les themes transversaux tels que Ia dimension de genre, le developpement durable, 
I'environnement, Ia bonne gouvemance et Ie SIDA, seront pris en compte au niveau des 
differents projets et programmes mises en oeuvre dans le cadre des objectifs decrits ci
dessous 

6.3. Secteurs de concentration 

6.3.1. ler Secteur de Concentration: Integration economique n!gionale et appui au 
commerce 

86. L'objectif global est de contribuer a !'augmentation de Ia croissance eta Ia reduction 
de Ia pauvrete a travers une integration regionale approfondie. L'objectif specifique de Ia 
SCR est de contribuer a !'insertion progressive de I' Afrique Centrale dans l'economie 
mondiale par Ia consolidation de l'espace economique regionale. Les resultats attendus sont 
!'intensification des echanges et !'amelioration de Ia competitivite des economies de Ia 
region, !'augmentation des niveaux de croissance et !'amelioration des capacites de 
fi rmulation des politiques regionales. 

A titre indicatif, 25-30% des ressources du PIR seront reserves ace secteur. 
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88. Les principales activites prevues sont articulees au tour de deux axes d'intervention, 
a savoir: 

La contribution au renforcement du processus d'integration economique regionale, 
par un appui a Ia consolidation de !'union douaniere, a Ia creation progressive du marche 
comrnun et a Ia convergence des economies de Ia region. 
L'appui a !'insertion dans l'economie mondiale par un appui a Ia preparation de Ia 
negociation et de Ia mise en oeuvre des Accords de Partenariat Economique avec I 'UE et 
des accords dans le cadre des negociations multilaterales de l'OMC. 

89. Le PIR contribuera au renforcement du processus d'integration economique 
regionale. 

Le PIR soutiendra Ia mise en ceuvre de !'union douaniere et des mesures complementaires 
necessaires a Ia mise en ceuvre homogene et progressive de !'union douaniere, sur Ia base des 
conclusions de I' evaluation en cours. Le PIR accompagnera les efforts de Ia region de 
definition et mise en ceuvre des decisions comrnunautaires tendant a Ia creation du marche 
common, I' elimination des barrieres tarifaires et non tarifaires et Ia mise en oeuvre d 'un 
mecanisme de transit communautaire efficace. 

Le PIR pourra contribuer au renforcement de Ia stabilite economique par !'amelioration 
de Ia convergence des politiques economiques. Le dispositif de surveillance multilaterale 
sera renforce et ce par un appui a Ia mise en place du dispositif institutionnel, au 
renforcement des capacites d'analyse et de prise de decision, a Ia disposition des statistiques 
harmonisees et fiables eta !'harmonisation des lois des finances publiques. 

Par un appui teclmique a Ia mise en place du Fonds de Developpement FODEC, le PIR 
pourrait contribuer aux efforts de Ia region de developper des mecanismes de compensation 
regionale et de solidarite entre les pays de Ia region. 

90. Pour aider Ia region a mettre en ceuvre son agenda, le PIR contribuera au 
renforcement des mecanismes d 'integration, par des activites horizon tales en appm aux 
institutions regionales, aux pays concemes ainsi qu' au secteur prive de Ia region. 

Le cadre institutionnel de Ia CEMAC sera renforce (SE, Cour de Justice), afin 
d'ameliorer les capacites d'organisation, de programrnation et de gestion. Une attention 
particuliere sera donne au renforcement des capacites d'analyse, par Ia mise en place des 
outils adequats en matiere d'aide a Ia conception des politiques d'integration regionale et 
aide a Ia decision (evaluation des impacts economiques et traitement et analyse de donnes). 
Dans ce cadre le PIR pourra porter un appui a I' amelioration et I 'harmonisation du dispositif 
statistique necessaire a !'elaboration des politiques economiques eta Ia mise en place d'une 
politique d'information, de communication et de formation. En fin, le PIR portera un appui 
au renforcement des capacites des institutions regionales de suivi de l'etat d'application des 
reformes regionales. 

Le PIR appuiera egalement les Etats membres dans !'application effective des decisions 
comrnunautaires et contribuera en particulier au renforcement des capacites des 
administrations nationales dans Ia mise en ceuvre des reformes regionales. Dans cette 
optique, l'appui aux administrationsnationales responsables de Ia mise en ceuvre de !'union 

aniere et du marcheS commun, et notamrnent Ia modernisation et rationalisation des 
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services des douanes, revet une importance particuliere. Le PIR contribuera par ailleurs a Ia 
mise en reseau des Etats membres avec les institutions regionales. 

Un appui budgetaire aux Etats membres pourrait etre envisage, afin de reduire les couts 
transitionnels nets de !'union douaniere, pour les pays qui appliquent les r6formes dans un 
cadre global et coherent. 

Le developpeinent du secteur prive dans le marche commun et son insertion dans 
I' economie mondiale seront renforces. 

Le PIR accompagnera les efforts de Ia CEMAC a associer les populations, Ia societe civile 
et le secteur prive au processus d'integration. Cet appui concemera aussi des actions de 
communication, d'information et de formation. 

91. La mise en ceuvre des activites mentionnees ci-dessous exige un dialogue politique 
permanent entre Ia CEMAC, les pays de Ia region et Ia Commission Europeenne. Ceci 
impliquera un appui a !'identification des besoins et des engagements precis des Etats en vue 
de Ia mise en ceuvre effective des decisions communautaires, Ia definition des mesures 
d'accompagnement et des appuis communautaires et enfin, le suivi des engagements des 
pays et de !'application des decisions communautaires. 

92. Le PIR pourra financer les etudes en appui a Ia prise de decisions de Sao Tome e 
Principe concernant son adhesion eventuel a Ia CEMAC, en tenant compte des conclusions 
des reunions des Ministres du Commerce de I' Afrique Centrale relatives a Ia creation 
eventuelle d 'une Zone de Libre Echange CEEAC. 

93. En ce qui conceme I'« Appui a !'insertion dan.s l'economie mondiale », l'appui de Ia 
CE devra se concentrer sur Ia preparation de Ia region et des Etats membres aux negociations 
des APE et dans le cadre de l'OMC (DDA, Doha Development Agenda) .. 

94. La region a decide de negocier un APE dans un cadre regional, sur Ia base du 
processus d'integration de Ia CEMAC. Pour ce faire, !'aide communautaire contribuera 
notarnment: i) a evaluer !'impact eventuel d'un nouveau regime commercial reciproque sur 
les economies de Ia region ; ii) a identifier les politiques necessaires en vue de maximiser les 
effets benefiques des APE et minimiser les couts transitoires et adapter !es politiques 
nationales et regionales au nouveau contexte commercial ; iii) au renforcement des capacites 
d'analyse economique, de formulation et de mise en ceuvre des politiques commerciales et 
fiscales et de negociation ; iv) a Ia restructuration de secteur prive et a I' adoption des 
mesures opportunes pour maximiser les benefices des APE. 
Une attention particuliere sera donne aux besoins specifiques des PMA pour negocier les 
APE. 

95. Dans le meme esprit, Ia position de Ia region et des Etats membres dans des enceintes 
decisionnelles de l'OMC sera renforcee et un accent particulier donne aux aspects relatifs a 
Ia mise en oeuvre des accords de l'OMC et a Ia preparation des negociations post-Doha. 

96. Les Etats de Ia region s'engageront a mener des politiques et a prendre des mesures 
necessaires pour atteindre les objectifs enonces dans le cadre du processus d'integration et a 
ontribuer au mecanisme de financement autonome de !'Union. 
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La CEMAC s'engage a Ia definition d'un programme d'actions pluriannuel realiste a moyen 
terme, en vue de Ia realisation des objectifs du Traite. 
En particulier !es parties s' engagent a mettre a disposition des res sources humaines et 
financieres suffisantes pour garantir Ia viabilite des actions envisagees. 

6.3.2. 2eme Secteur de Concentration : Transports et Telecommunications 

97. L'objectif global est !'augmentation de Ia croissance economique et Ia reduction de Ia 
pauvrete par l'approfondissement de !'integration economique regionale. L'objectif 
specifique est I' etablissement d 'un reseau de transport de surface prioritaire bien entretenu 
par les etats. Les resultats attendus sont !'amelioration des conditions d'echange par Ia levee 
des obstacles physiques et non physiques et par consequent I 'amelioration des conditions en 
temps et en coftt de transit des marchandises a l'interieur de Ia region. 

98. A titre indicatif, 35-40% des ressources seront reserves ace secteur. 

99. Les principales activites pourraient concerner : 
• Le renforcement des capacites de Ia CEMAC a concevoir, suivre et mettre. en a:uvre un 

plan de developpement des echanges fonde sur : 
• L'analyse des conditions d'echange et des obstacles au trafic, en lien avec le secteur 

prive; 
• La definition d 'un reseau regional structurant de transports de surface tenant compte de 

Ia capacite des Etats a I' entretenir ; 
• L 'harmonisation de reglementations relatives a Ia securite routiere et a Ia preservation 

du patrimoine routier ; 
• L' etablissement d 'un marc he de telecommunications unique et ouvert a Ia concurrence 

tenant compte des nouvelles technologies de !'information (harmonisation des normes et 
gestion des frequences, etablissement de protocoles de connections, des regimes de 
concurrence etc.) ; 

(i) Ia contribution aux investissements d'interet regional sur le reseau prioritaire 
de transports de surface. En particulier sont a privilegier !es axes structurants 
progranunes au niveau des PIN ou susceptibles d'etre cofinances, les 
connexions transfrontalieres y compris les ponts ; 

(ii) Ia contribution eventuelle aux investissements assurant I 'operationalite des 
transports fluviaux ; 

(iii) les etudes et les services de consultants pour Ia mise en a:uvre du progranune 
et Ia preparation de programmes futurs. 

100. Les principales mesures de politique que les Etats de !'Afrique Centrale et Ia 
CEMAC doivent prendre pour atteindre les objectifs enonces se rapportent essentiellement, 
mais non exclusivement, a Ia mise en place, au niveau national de politiques coherentes 
d'entretien et de facilitation des transports au sein de Ia region. Ces engagements doivent se 
rapporter egalement a !'adoption et mise en application par les Etats des dispositions 
inscrites dans le « Code de Ia route» de Ia CEMAC, notanunent a Ia mise en place d'un 
systeme operationnelle et dficace de controle de charge. Les Etats doivent s 'engager en 
autre a prendre les mesures necessaires assurant le controle du respect par les transporteurs 
in ationaux des itineraires regionales amenages. 
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I 01. Par ailleurs, une etude pourrait etre envisagee concernant les communications entre 
Sao Tome e Principe et les pays de Ia CEMAC. 

6.3.3. 3eme Secteur de Concentration : Gestion durable des ressources naturelles 
renouvelables 

102. L'objectif global poursuivi est de contribuer a Ia Iutte contre Ia pauvrete des 
populations et generations futures par Ia gestion rationnelle des ressources naturelles de Ia 
zone forestiere et par Ia preservation de Ia biodiversite et des ecosystemes d' Afrique 
Centrale. 

Les objectifs specifiques portent sur une prise de conscience du potentiel economique et 
scientifique de Ia richesse biologique de Ia region, Ia formulation de politiques nationales et 
regionales durables et Ia gestion rationnelle des ecosystemes forestiers et Ia conservation des 
diversites biologiques. Les resultats a atteindre concement : une meilleure gestion des ces 
ressources naturelles, une meilleure connaissance du potentiel biologique, !'adoption d'un 
statu! adapte pour les zones protegees, une participation accrue des populations dans Ia 
gestion, Ia formation des ressources humaines, le renforcement des capacites au niveau des 
Etats, Ia mise en place de plans d'action pour Ia biodiversite au niveau mitional et regional en 
liaison avec les politiques forestieres, tenant compte des aspects du changement climatique, 
afin de parvenir progressivement a une appropriation de ce programme par les beneficiaires. 
II y a une necessite claire de disposer d'une approche coordonnee et globale des questions de 
developpement, qui prend en consideration Ia dimension sociale, economique et 
environnementale et ou une approche regionale peut offrir une valeur ajoutee substantielle. 

103. A titre indicatif, 20-25% des ressources seront reserves ace secteur. 

I 04. En fonction des ressources financieres disponibles, des eventuelles contribution 
d' autres bailleurs de fonds et des conclusions de Ia mission d 'evaluation des interventions, 
programmee pour le deuxieme semestre 2002, les appuis pourraient concemer les actions ci
apres : (i) Ia poursuite du programme ECOFAC pour consolider les actions entreprises en 
matiere de conservation et de valorisation economique rationnelle des ecosystemes forestiers 
au benefice des populations, des etats et du secteur prive, (ii) l'appui en vue de son 
autonomisation au RAPAC, pour qu'elle devienne a terme le gestionnaire des revenus issu 
d'un fonds fiduciaire finan~ant les activites de conservation dans Ia region ; (iii) Ia prise en 
compte des ecosystemes hors de Ia zone forestiere (montagne, regions seches et arides) et 
lutte contre Ia desertification; (iv) l'appui aux AP trans-frontalieres et a Ia 
rehabilitation/creation de bases de terrain pour l'enseignement et Ia recherche ; (v) appui aux 
initiatives encadrant Ia generalisation des plans d'amenagements forestiers, y compris les 
petits permis et les forets communautaires ; (vi) l'appui a !'elaboration de strategies 
nationales (( foret et environnement}) s'integrant dans un processus regional qui pourrait etre 
pilote par l'une des organisations regionales existantes ; (vii) appui au developpement des 
capacites pour Ia participation aux negociations et a Ia mise en oeuvre des Conventions 
Environnementales (CBD, CCD, FCCC et Kyoto, PIC, ; POPs, Bale, CITRES etc.); (viii) 
appui aux actions de 'environnemental monitoring' y compris Ia te!edetection. En particulier 
sont a privilegier les actions programmees au niveau des PIN ou susceptibles d'etre 
cofinancees. En vue d'atteindre une dimension critique au niveau des actions, des 
cofinancements seront recherches avec d' autres instruments financiers de Ia CE, y compris 

PIN, les reliquats des FED precedentes et les programmes indicatifs des regions 
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limitrophes. Les actions relevant de !'initiative du Bassin du Congo annoncee pendant le 
WSSD ainsi que d'autres actions potentielles sur Ia base de processus de Africa Forest Law 
Enforcement and Governance seront prise en compte dans Ia planification des actions et leur 
complementarite. 

105. Les principales mesures de politique que Ia region doit prendre pour contribuer a Ia 
mise en reuvre de Ia strategie de reponse dans ce secteur sont : 

Publication par Ies Etats des textes reglementaires de gestion durable, y compris 
dans les petites concessions ; 
elaboration d'une strategie nationale "fore! et environnement" s'integrant dans un 
programme regional en association dans toute Ia mesure du possible avec Ia 
societe civile et Ie secteur prive. 

6.4. Hors concentration 

106. A titre indicatif, 5-I 0% de res sources seront reserves pour ce qui suit : 

6.4.1. Appui a Ia prevelltioll des COII{lits et au dialogue politique 

107. Les actions pourraient porter sur : 
• I'appui a Ia CEEAC pour Ia mise en reuvre du MARAC; 
• I'appui a des initiatives regionales de prevention et reglement des crises, y compris Ies 

actions de DDRRR (Disarmament, Demobilisation, Repatriation, Reintegration and 
Resettlement); 

• reserves, divers, imprevus. 

108. L 'appui a Ia CEEAC pourrait porter sur les elements suivants : (i) une etude et/ou un 
seminaire de faisabilite sur Ies etapes ulterieures du developpement du mecanisme, 
notamment Ia mise en place de bureau zonaux; (ii) un programme d'appui institutionnel 
couvrant notamment Ies questions de collecte et d'utilisation de !'information; (iii) 
I'equipement eventuel du MARAC en telecommunications. 
Dans ces cas, !'implication· des pays tels que Ie Burundi, Ie Rwanda, Ia RDC et !'Angola 
dans un eventuel programme d'appui a ce mecanisme necessitera un cofinancement, 
notamment sur 1a base des PIN respectifs et/ou des PIR des regions auxquelles participent au 
titre du 9eme FED. 
Les principales mesures que Ia region doit prendre pour contribuer a Ia mise en reuvre de Ia 
strategie resident dans !'engagement des Etats pour I'etablissement d'une cooperation solide 
avec les mecanismes de prevention des conflits mis en place notamment par I 'OUA au 
niveau continental. 

6.4.2. Peche 

109. Le PIR pourrait financer une etude d'evaluation des besoins en matiere de 
developpement et de coordination des politiques sectorielles de peche afin d'identifier des 
mesures d' appui au secteur. Le financement de cette action tiendra compte des autres sources 
de financement ( cf. art. 84) 

6.4.3. Appui au meca11isme et de coordi11atio11 et de suivi du PIR 

' 
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110. Pour assurer !a coordination, le sui vi et !a coherence du PIR, un mecanisme sera 
etabli au niveau de !a region. Un descriptif de ce mecanisme est jointe en annexe 9. 

6.5 Organisations dfiment mandatees 

111. Les organisations regionales dilment mandatees sont : !a CEMAC et Ia CEEAC. 

112. Pour !a mise en ceuvre des differentes composantes du PIR, le role d'Ordonnateur 
Regional sera assure soit par !a CEMAC (organisation regionale de reference en matiere 
d'integration regionale), soit par Ia CEEAC (organisation regionale de reference en matiere 
de prevention des conflits), soit par l'un des Ordonnateurs Nationaux des Etats directement 
concernes par les autres activites envisagees dans le PIR. 
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ANNEXE 1: 
Cadre d'lntervention 

Secteur de concentration 1 : APPUI A L'INTEGRATION ECONOl\UQUE REGIONALE ET AU COMMERCE 

Description lndicateurs Sources de verification Hypothi:sesl Assumptions 
i ~bl~fJtlo.~•!: 

Contribuer a ]'augmentation de Ia croissance Cconomique 
etA Ia reduction de Ia pauvrete a travern !'integration 
economique tigionale. 
ebJetllfspei;!Dquo, : 
Contribuer a !'insertion progressive de I' Afrique Centrale 
dans l'economie mondiale par Ia consolidation de l'espace 
Cconomique tigionale. Application par les Ctats des 
dispositions communautaires en matiere de UD et de MC, 
des dispositions de I'OMC et demarrage des negociations 
dans le cadre des APE. 

I !1\!IMIIA!*J*~~··.! : 
• Augmentation des taux de croissance Cconomique; Amelioration du bien-etre des populations ; Rapports de Ia CEMAC dans le cadre du mecanisme Les OIR ont les capacites d'harmoniser les politiques 

• Intensification des Cchanges intm-rCgionaux ; Progrfs dans Ia realisation des critCres de de suivi de Ia mise en reuvre de I'UD et du MC macro-economiques et commerciales et les Etats sont en 

• UD appliquee par les Ctats membres de Ia CEMAC ; convergence Cconomique; Rapports de Ia Cellule de suivi et de coordination PIR mesure d'appliquer les programmes.-

• Criation du marchC commun ; Application du TEC, de Ia ZLE, y compris les regtes Rapports consultation du FMI Les- Etats contribuent au mecanisme de financement 

• Renforcement de Ia stabilitC Cconomique par d'origine, Ia valeur en douane et Ia categorisation par les Rapports de Surveillance Multilaterale autonome de l'Union. 

I' amelioration de Ia coordination et convergence des pays. Statistiques Cconomiques et commerciales Les Etats et de Ia Region ont les capacites de mettre en 

politiques Cconomiques nationales; Code douanier appliquee par les pays. Rapport des politiques commerciales des Etats reuvre les decisions communautaires. 

• CapacitC renforcee de Ia CEMAC et des Etats Elimination des taux transitoires. membres. OMC Stabilite politique. 

membres dans l'analyse,la formulation, Loi communautaire de Ia concurrence appliquee. Ugislations nationales La CEMAC definit un programme d'activites pluriannuel 

]'application et le suivi des politiques regionales ; ProgrCs du commerce intra-communautaire assom d'un calendrier. 

• Societe civile et secteur privC infonnes et associes Elimination des barriCres aux Cchanges : reduction des 

au processus d'intt!gration 
coilts/temps de transport 

• Secteur privC competitif dans le marthe 
Progrl:s dans Ia nCgociation d'un APE. 

communautaire. 
Progri:s dans Ia mise en reuvre des Accords de Marrakech 

• Capacite renforcCe de m!gociation des accords 
ProgrCs dans Ia nCgociation dans le cadre de IOMC. 

commerciaux, de formulation et de mise en reuvre 
des politiques connnerciales des Etats et des 
institutions regionales ; 

Nffi'il"l!: 1 1W•<atton,••dl~catl"!, 
• Appui ala mise en reuvre de l'union douaniere Preparation de Propositions de Financement La CEMAC est en mesure de concevoir, mettre en reuvre et 

• Appui a l'absoll'tion des coO.ts transitoires de I'UD Taux d'engagement et de dCboursement des suivre les programmes 
sous forme d'appui budgCtaire aux pays. ressources du PIR 

• Appui a Ia consolidation du MC 25- 308/o des ressources du PIR Rapports de Ia Cellule de suivi et de coordination du La CEMAC et les Etats sont en mesure d'assurer Ia 

• Appui ala mise en reuvre d'un mt':canisme de suivi de PIR coordination de leurs activitt!s 

Jf. 
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I' application de I'UD etdu MC. 
• Appui ;\ Ia mise en a:uvre du mecanisme de 

surveillance multilatCrale. 
• Renforcement des capacites d'organisation, de 

programmation et de gestioH des institutions 
regionales (SE, Cour de Justice}. Renforcement des 
capacites d'analyse economique, de conception, de 
programmation et de contrOle des politiques 
economiques et d'intCgration rigionale; 

• Appui aux Etats membres pour )'application des 
tifonnes; 

• Appui i l'amt:lioration et l'hannonisation du 
dispositifstatistique; 

• Information, formation et communication. 
• Renforcement des capacit!!s de negociation. 
• Appui ;\!'identification des politiques necessaires en 

vue de maximiser les effets b!!nCfiques des APE et 
minimiser les coOts transitoires et adapter les 
politiques nationales et rigionales au nouveau 
contexte commercial ; 

• Appui A Ia mise en reuvre des accords de l'OMC, 

., 

-
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Secteur de concentration 2 TRANSPORTS ET TELECOMMUNICATIONS 

Description Indicateurs Sources de verification Hypotheses/Assomptions 

!cJbJI\tti! &Iol!Jil_; _ 
Contribuer a l'augmentation de Ia croissance Mise en a:uvre des politiques Tigionales Rapports de Ia CEMAC. Les OIR ont les capacites d'hannoniser les 
Cconomique et A Ia reduction de Ia pauvretC a d'integration economique. intensifications des Statistiques Cconomiques et commerciates politiques macro..Cconomiques et commerciales et 
travers !'integration Cconomique rCgionale Cchanges et integration dans l't!conomie globale. les Etats sont en mesurc d'appliquer les 

programmes. 
piiJealr,S~J!li~~;; 
AmC\iorer l'efficacite des infrastructures de Reduction des coOts de transport Coats de transport Les Etats sont en mesure d'assurer Ia coordination 
transport et telCcorrnnunications au niveau de Ia Production d'un plan regional avec identification Plan Tigional de transport de surface de leurs politiques nationales et le financement de 
region des axes tigionaux structurants l'entretien 

~.,,.,. .. attead)J~~. 
• ' Etabtisserncnid·un plan de transport regional Intensification des ichanges Statistiques commerciales Les Etats sont d'accord sur l'Ctablissement du plan 

structurant ; CoUts de transport Rapports CEMAC regional de transport et communication et sur Ia . Couloirs de transit et axes de connexion prioritisation des projets au benefice de Ia ligion 
capitales et capitales-ports atneliores; entiere 

• CoOts de transport Jiduits ; . Flux de trafic rigional accru ; 
• Renforcement de Ia securitC routiere ; . NavigabilitC en toute saison du fleuve 

;"~VII~.> 1!\.IJ"'"'!'!!!, .... ~J!l~~j 
• Production d'un plan tigional avec Etudes prCparatoires 

identification des axes structurants tegionaux ; Propositions de Financements 

• Etablissement d 'une banque de donnees Taux d'engagemcnt et de dCboursements 

tigionale simplifiCe ; 35- 40 Of. des ressounes du PIR Rapports de Ia Cellule de Coordination et de Suivi 

• Production d'Ctudes techniques; duPIR 

• Travaux de rehabilitation des axes tigionaux 
structurants ; 

• Travaux de dragage fleuve etc . 

~rr 
~ 



Secteur de concentration 3 : GESTION RATIONNELLE DES RESSOURCES NATURELLES RENOUVELABLES 

Description Indicateurs Sources de verification Hypothf:ses/Assomptions 
pbjeellfglilba! : 

• Contribuer 3 Ia preservation de Ia biodiversitt! et des Ccosystf:mes d'Afiique • Nombre d' op~rateurs ~onomiques et % des • Rapports nationaux CBD Potentiel a capitaliser des 
Centrale populations pratiquant des m~thodes durables . Rapports/etudes ad-hoc experiences de conservation en 

d'exploitation des ecosystemes • Rapports Gearing House Afrique centrale . Volante des pays de collaborer vers . Evolution de Ia diversitC biologique dans les sites Ecofac et • Rapports RAPAC 
leurs zones d'influence . Tableau debord par site cet objectif 

pbj~fspO<lflqu~: . 
A. La gestion des zones effectivement protegees en matiere de diversitC • Application effective des cadres lt!gaux; • Procf:s-verbaux instaures. contr&les. _. 
biologique ; . Diminution braconnage et exploitation sauvage; . Nonnes publiCes, audits 

• Utilisation par les operateurs Cconomiques de nonnes environnementaux 
environnementales reconnues; • Tableau debord des sites . Personnel technique, administrative et de gardiennage . Documentation administrative des sites 
operationnel 

B. Meilleure connaissance du potentiel Cconomique et scientifique des • Degre de durabilite des politiques de dCveloppement du • Documents officiels 
Ccosysti:mes de Ia tigion et de leur richesse biologique gouvemement • Plans nationaux bio-diversitC et 

• Evolution des activites Cconomiques liCes a Ia bio-diversitC environnement . Legislation 
• Etudes ad hoc 

~ullars,J!Iial~diA.: 
0- Meilleure connaissance du fonctionnement des &:osystemes de Ia • Textes tegaux approuves et appliques . Publications officielles 

region • Methodes, nonnes et indicateurs publiCs . Rapports Comite Technique de Suivi 
• Meilleure articulation des sites protegees avec les zones environnantes • Validation des modc!:les des Ccosystc!:mes . Enquetes ad hoc 

et avec les autres sites proteges de !'Ceo-region; . Fonctionnement effectif des Comites villageois • Plans nationaux pour Ia bio diversitC . Zones protegees dotCes d'un statut adapte~ . Corridors inter-zones opetationnels • Registres et publications du RAPAC . Participation active des populations a Ia gestion des zones protegees; • Structures de coordination inter-zones et inter-programmes . Rapports pCriodiques du Programme . Ressources humaines fonnees disponibles lot:alement ; • Nombre d'adhesions au reseau RAPAC Ecofac 
• Nombre de cours de formation et participants • Documentation officielle des . Publication d'i:tude et de recherche administrations de tutelle 

• Effectifs affectes aux zones protegees 
• Participation d'Ecofac aux rnecanismes d'Cchange COP 

~lllf ift•i\lliii1! : 
(Clearing house) . DCveloppementhiorientation des activites economiques! l'intCrieur et 

en pCripherie des zones protegees sur base d'un partenariat actif avec • Liste d'activites par site 
les populations locales; . Evolution du nombre (et type) d'operateurn economiques . Meilleure prise en consideration du patrimoine actifs dans les zones concemees 
ConstituC par Ia bio-diversite dans les strategies de dCveloppement des . . Rapports du programme 
pays et des zones concernCs 

Strategies globales et sectorielles de developpement des pays . Documentation officielte 
- -
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0 Cash in~ flows supph!mentaires pour assurer le fonctionnement des concemees 0 Rapports RAPAC 
zones protegees dans une perspective de long tenne 0 Evolution des fonds disponibles 0 Budget de l'Etat 

0 Comptabi1ite du programme 

~~~~o:ppement de methodologies et indicateu~ adaptes; mise en 
i'.~oca"!'M~!!!~ = 

place d'un tableau de bard p/monitoring; introduction de technologies 
adaptees; 20- 25 °/. de11 ressources do PIR 

0 Appui 1 des plans de zonage des Cco-rigions et i\ Ia planification bio-
rigionale; 

0 Mise en place de Comites villageois de gestion; 
0 Mise en place/entretien des infrastructures (pistes, b3timents, 

observatoires, etc.); 
0 Appuis juridiques 1 la constitution de statuts, i\ des associations 

d 'interet viltageois, etc. ; 
0 Etudes, enqui!tes, projets de recherches; . 

0 Participation a des tnecanismes d'Cchange de connaissance et 
d'infonnation du type ((Clearing house mechanism ))mis en place par 
Ia Convention sur Ia Bio DiversitC ; 

0 Consolidation du RAPAC; 
0 Approfondissement des mecanismes de concertation avec les 

opCrnteurs concerm~s. notamment via le CTS ; 
0 Fonnation et financement de personnel local (Cco-guardes, guides, 

logisticiens, personnel d'appui..) 

~Ifni: 
0 Definition etlou approfondissement de plans de dt:veloppement local 

pour chaque composante ; 
0 Dl!finitionlapprofondissement de partenariats avec des sociCtes privCes, 

des ONG spCcialisees et d' autres programmes de dr!veloppement visant 
les activitCs Cconomiques compatibles a mettre en place dans les 
composantes et les actions a dCvelopper en pr!ripht:rie dans les zones 
d'impact Cconomique de Ia zone protegee; 

0 DCveloppement/mise en place de cadres de dCveloppement 
Cconomiques compatibles avec le dCveloppement et beneficiant 
Cgalement les populations locales; 

0 Infonnations/sensibilisation du public en general et des categories 
plus jeunes en particulier des enjeux associes au programme ; 

0 Participation active a des mecanismes d'€changes de connaissance et 
d'infonnation du type 'clearing house mechanism' rnis en place par Ia 
Convention sur la Bio diversite ; 

0 DCveloppemen~ ~~-~tho~olog~s_ et des indicateurs adaptes 
- ---- -
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Annexe 2 : Chronogramme des activitfs 

Secteurs de concentration Identification Instruction Decision de nemarrage du Fin du ~rojet/ 
et pro jets Financement projet/programm ~rogramme 

e 
I. Integration economique et commerce 

Appui a Ia CEMAC : 

• Renforcement de capacites de programmation, d'analyse et de capacites _de Fin 2002 ebut 2003 Mi 2003 Fin 2003 Fin 2007 
suivi des institutions regionales (AT pennanente et ponctuelle, missions, 
seminaires, fonds etudes, reunions regionales): 

• Appui aux administrations nationales dans l'application effective du droit 
cornmunautaire 

• A ppui au secteur prive 

• Programme statistique 

• Appui a Ia formation information et communication 
Appui ala preparation des APE Fin 2002 ebut 2003 1\112003 Fin 2003 Fin 2007 

A~ui a Ia Er<!~aration OMC Fin 2002 ebut 2003 Mi 2003 Fin 2003 Fin 2007 

2. Transport et Commun. 

Interconnexions regionales {rehabilitation r6seau prioritaire} Mi 2002 Fin 2002 Debut 2003 Mi2003 Fin 2005 
Appui institutionnel CICOS, dragage Debut 2003 Mi2003 Fin 2003 Debut2004 Debut2006 
Etudes pr6paratoires, divers, ap2ui 3. Ia CEMAC Mi 2003 Fin 2003 Fin 2003 Debut 2004 1\fi 2005 

3. Gestion des ressources naturelles 
• Conservation Ecosysti:mes (ECOFAC, RAPAC) Fin 2002 Mi2003 Fin 2003 Debut 2004 Fin 2006 
4. Dialogue ~olitigue, ~n~ventions conflits, reserves 

Appui A Ia mise en place du MARAC : aEEu"i institutionnel, etude, s6minaires, Debut 2003 1\fi 2003 09/2003 Fin 2003 Fin 2005 
divers: 
AEEUi a Ia mise en ~lace de Ia cellule de suivi du PIR Fin 2002 Flo 2002 Debut 2003 Mi 2003 Fin 2007 
Divers, impr6vus : 

-- ~ 



Annexe 3 : Calendrier des engagements et decaissements indicatifs 

Secteurs de concentration Budget 1003 I 1004 I 2005 2006 I 1007 et projets (% du total) (o/o du montant alloue au projet/programme 
1. Integration rtgionale 
A~ui a Ia CEMAC : 

• Renforcement de capac:itCs de programmation, 
analyse et suivl des institutions regionales 3-7% 5 20 25 25 25 • Appui aux administrations nationales dans 8-10% 5 20 25 25 25 
l'application effective du droit communautaire 

• Appui au secteur privC 2-3% 5 20 25 25 25 • Programme statistique 3-5% 10 20 25 25 20 Appui a Ia formation, information 2-3% 10 20 25 
-• et 25 20 communication 

AEEUi 3 la :ere:earation des APE 2-3% 10 20 25 25 20 Appui a Ia E!:eEaration OMC 2% 10 20 25 25 20 
Sub-total 25%-30% 

2. Transport et communications 
Interconnexions regionales 45-55% 10 40 40 10 
AEEUi institutionnel CICOS, Dragage 10-15% 30 40 30 
Etudes ETCparatoires, aEEUi a Ia CEMAC, divers 35-40% 40 60 

Sub-total 35%-40% 
3. Gestion des ressources naturelles 
Pro!l!amme ECOFAC: 95% 35 35 30 • Poursuite et consolidation des actions entreprises 
• Contribution a Ia mise en reuvre des strategies 

nationales (PSFE) 
RAPAC: 5% 35 35 30 • Consolidation du reseau d' AP 
• AE:eui institutionnel 

Sub-total 20-25% 
4. Dialogue politique/prevention conflits 
AEEUi ala mise en :elace du MARAC SO% 20 35 35 10 
Ap:eui a Ia mise en Elace de Ia cellule de sui vi du PIR 50% 20 35 35 10 

Sub-total So/o-10°/o 

-L-
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Annexe 4 : Principaux programmes en cours. 

Finan cement PIR 8 FED. 

~0 rrogramme 
lontant € 
IR+PIN 

~ecteur de concentration 1 : Appui a l'intfgration economique regionale 
Vole! nl 
l JCEMAC- DISPOSITIF D' APPUI TECHNIQUE ET INSTITUTIONNEL 1.970.00 
Vole! n 2. 

2 
f'\PPUI INTEGRAT. ECONOM VOLET INFRASTRUCTURE Route Bertoua-Garoua-
tBoulai, Itineraire Cameroun-RCA. 12.500.000 

p f'\PPUI INTEGRAT. ECONOM.VOLET INFRA, Route Ngaoundere-Toubourou 
IMoundou : Itineraire Cameroun-Tchad 

44.500.00( 

~ 
IPROJET NTEM - AMENAGEMENT DE LA REGION DES TROIS FRONTIERES, 

2.875.00C tinCraire Cameroun-Gabon-Guinee Equatoriale. 
5 KOUTE GAROUA BOULAI-MEIGANGA-NGAOUNDERE: Etudes de Faisabilite 1.700.00 

6 
DDT-REG!ONAL-DISPOSITIF DE DEVELOPPEMENT DU TRANSPORT REGION 

1.980.00( 
AL 

Secteur de roncentration D
0 2 : Appui 3 Ia gestion rationnelle des ressources naturelles 

~C FOREST AND ENVIROMENT EXPERT FOR CENTRAL AFRICA 1.058.24 

8 
~COFAC PHASE III 

16.000.00C 

~ ~eveloppement d'alternatives au braconnage 800.00 
!Hors concentration 
10 \PROGRAMME CUL TUREL REGIONAL DE L'AFRIQUE CENTRALE 1.980.00 
11 IUNIVERSITE CATHOLIQUE D'AFRIQUE CENTRALE- PHASE II+ 8 CM 23 1.000.00 

____....._ ~ 



Annexe 5 : Matrice des PINs Afrique Centrale 

Montant PINs 9eme FED 
PAYS (en millions €) Domaines de concentration Domaines hors concentration 

Env.A: Env. B: 
Cameroun 159 71 Transport : 50-60% Appui macro~ Bonne gouvernance, Societe civile : 5,5 °/o 

economique : 30-35% Etat de droit, 
environnement, 
renforcement des 
capacih~s 

institutionnelles 6,5% 
Congo 43 7,3 Transport : 23,65 m€ neveloppement institut. : Secteurs sociaux, appui 

10 m€ aux programmes 
rl!gionaux: 

9,35 m€-
Gabon 34 45 Transport : 24 m€ Appui a I'ON : Contribution aux Appui institutionnel : 3 

3m€ programmes M€ 
rtgionaux: 3,6m€ Acteurs non itatiques, 

3,4m€ 
Guinfe-Equato.-iale 13 4,7 Appui institutionnel- Plan Genre, societe civile, 

National de environnement, 
gouvernance : integration rigionale: 
10,4 m€ 2,6m€ 

RCA 106,5 21 Transport : 75 M€ Appui macro-icono- Sante, PMR 
mique et Bonne 
gouvernance : 27,5 M€ 

Tchad 202 71 Transport : 84 m€ Appui a Ia politique de Appui macro-icono- Bonne gouvernance, 
l'eau : 50m€ mique: 50m€ Etat de Droit, 

Protection de 
l'environnement : 

18 m€ 
Sio Tome e Principe 9,4 3,5 Transport: 7,35 m€ Appui institutionnel 

~ ,, ~ 
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Secteurs d'intervention 
Integration economigue r&gionale 

Bailleur Description du Programme 
de fonds 
FMI Union douanil~re 

- TEC (ATP) 
-

FMI Surveillance Multilaterale : 
- surveillance multilaterale 
- statlstiques 

Banque Financial Intermediation - BEAC Payment systems 
Mondiale Payment Systems Reform: Modernization of payment, clearing and settlement system in Central Africa.Currently under 

preparation- Tentative Board presentation April2002. Dialogue on regional stock market. 
Banque Financial intermediation - BEAC Payment systems 
Mondiale IDF grant aiming at building internal capacity in the CEMAC zone to comprenhend the functionning of financial markets. 

lnvestissement dans un fonds de capital risque 
BEl 

France Appui a Ia Surveillance Multilaterale : 
France Appui a Ia mise en oeuvre de l'union douani9re 

CEA Etude du mecanisme de financement independant, 

ONUDI Etudes sur les politiques industrielles, energetiques et tourisliques 

ACBF Formation aux nBgociations commerciales 

Annexe 6: 
Matrice des bailleurs des fonds 

2000-2007 

Budget 

Couts 

' 

$11M LEN 

$0,3 M IDF 

850 000 € 

$1M 
Total 

Integration dans le systeme multilaterale de negociations commerciales (OMC) 
Bail leur I Description du Programme Couts 
de fonds 



Total 
Develo~~ement du secteur ~rive 

Bailleur Description du Programme Couts 
de fonds 

Total 
Trans~ort 

Bailleurs Description du Programme Couts 
de fonds 
Banque Appui au processus de Yamoussoukro 1 million$ 
Mondlale 
Banque Pro jet de route sur l'itineraire regional en Guinee Equatoriale 
Mondiale 
BAD Financement de l'timiraire regional Douala-Libreville 

France Financement du port de Douala 

France Financement de Camrail (itineraire regional) 
France Financement de l'itineraire regional Douai-Libreville 

France Financement du SCEVN 
Total 

T919communications 

Bailleurs Description du Programme Couts 
des fonds 

Total 
Ecosystemes forestlers 

Bailleurs Description du Programme Couts 
des fonds 
Banque Programme regional de gestion de !'information environnementale (PRGIE) 
Mondiale 
Banque Programme sectoriel fore! et environnement (PSFE) au Gabon et Cameroun 
Mondiale 



BAD PRGIE I 

BAD PSFE 
France PRGIE 

France PSFE 
Total 

Prevention des Conflits 

Bailleurs Description du Programme Couts 
des fonds 

Total 
oeveloppement social : 
Education et culture 
Sante 

I 
I Total 

Strategies rurales ou agricoles : 

Bailleurs Description du Programme Couts 
des fonds 

Total 

TOTAL 

Note : Cette annexe constitue un document de travail qui sera complete par Ia suite. 



La CEMAC (Communaute Economique et Monetaire de I' Afrique Centrale) 

Etats membres : 
Cameroun, Centrafi:ique, Congo, Gabon, Guinee Equatoriale, Tchad. 

Date creation : 
Sigoature du Traite : 1994 
Ratification du Traite : juin 1999. 
Cameroun, Centrafi:ique, Congo, Gabon, Guinee Equatoriale, Tchad, 

La CEMAC prend Ia releve de l'UDEAC, cree en 1964. 

Institutions : 

Annexe 7: 
Fiches descriptives des principales organisations regionales 

La CEMAC s'appuie sur deux piliers, une Union Economique (UEAC) et une Union Monetaire (UMAC). Le cadre institutionnel communautaire s'articule 
comme suit: 
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La CEMAC s'est dote des institutions et des organes suivants: 

La Conference des Chefs d'Etat determine Ia politique de Ia Communaute et oriente !'action de l'UEAC et de l'UMAC. Le Secretaire executif assure le 
secretariat de Ia Conference. 

Le Conseil des Ministres assure Ia direction de l'UEAC par l'exercice des pouvoirs que Ia Convention UEAC lui accorde. Les deliberations du Conseil sont 
prepares par le Comite Inter-Etats (de l'UEAC). Le Comite Ministeriel assure Ia direction de !'Union Monetaire. Le Conseil et le Comite se n!unissent au 
moins deux fois par an. 



I 

Le Secretariat executif est I' organe d' execution et a Je role de I' initiative et de proposition legislative. II est dirige par un Secretaire executif nomme pour cinq 
ans par Ia Conference des Chefs d'Etat, et compose de 40 cadres A. Son siege est a Bangui (Republique Centrafricaine). Le Secretaire Executif est M. 
NKUETE. 

La Banque des Etats de ]'Afrique Centrale (BEAC) est !'institution d'emission de !'Union, qui definit et conduit Ia politique monetaire de !'Union. Son siege 
est a Yaounde. Elle est dirigee par un Gouverneur nomme pour cinq ans par Ia Conference des chefs d'Etat. Le gouverneur actuel est M. J.F. MAMALEPOT. 

La Commission Bancaire de I' Afrique Centrale instalh!e a Douala assure !'harmonisation et le controle de l'activite bancaire. 

LaCour de Justice communautaire (institution de Ia CEMAC) a ete installee a N'Djamena le 12 avril 2000. Elle compte une Chambre Judiciaire et une 
Chambre des Comptes. Son role est d'assurer: 

(i) le respect des dispositions des traites et Conventions par les Etats membres et les Institutions et Organes de Ia Communaute ; 
(ii) le controle des comptes de Ia CEMAC ; 
(iii) I 'harmonisation_des jurisprudences dans les matieres relevant des Traites. 
(iv) le reglement des contestations relatives a sa competence. · 

En attendant Je Parlement Communautaire ( egalement institution de Ia CEMAC), une Commission de cinq membres par Etat se reunit depuis juin 2000 et 
exprime ses vues sous forme de resolutions et de rapports. 

Le demier Organe a se mettre en place est le Fonds de Developpement de Ia CEMAC (FODEC) qui devait devenir operationnel debut 2002. 

L'UEAC comprend egalement un nombre d'organismes ou d'institutions specialisees (13 en mars 2002) installes dans les Etats membres dont: 
La Banque de Developpement des Etats d'Afrique Centrale (BDEAC) a Brazzaville (Congo); 
L'Institut Sous-Regional Multisectoriel de Technologies Appliquees, de Planidfication et d'Evaluation de Projets (ISTA) a Libreville (Gabon); 
Ecole Inter-Etats des Douanes (EIED) a Bangui (RCA) ; 
Institut Sous Regional de Statistiques et d'Economie Appliquee (ISSEA) a Yaounde (Cameroun); 
La Communaute Economique du Betail, de Ia Viande et des Ressources Halieutique (CEBEVIRHA) a N'Djamena (Tchad) ; 

L'Organisation de Coordination pour Ia Lutte contre les Endemies en Afrique Centrale (OCEAC) a Yaounde (Cameroun); 
- Le Pole Regional de Recherche Appliquee au Developpement des Savanes d' Afrique Centrale (PRASAC) a N'Djamena (Tchad) ; 

La Commission Intemationale du Bassin Congo-Oubangui-Sangha (CICOS) a Kinshasa (RDC) ; 
Le Pole Regional de Formation des Regies Financieres d' Afrique Centrale (PRFRF AC) a Libreville (Gabon. 



Textes organiques de Ia CEMAC : 

Le Traite 
Additif au Traite relatif au systeme institutionnel et juridique de Ia Communaute. 
Trois Conventions qui regissent: L'Union Economique de !'Afrique Centrale (UEAC), !'Union Monetaire de l'Mrique Centrale (UMAC), et le 
fonctionnement de Ia Cour de Justice. 

Objectifs de Ia CEMAC et Programme de travail : 

Les Etats membres de Ia CEMAC se sont fixe comme objectif majeur d'etablir en commun les conditions d'un developpement economique et social 
harmonieux dans le cadre d'un marche ouvert et d'un environnementjuridique approprie. 

Ace fin, l'UEAC entend realiser les objectifs suivants (art. 2 Convention UEAC): 

• Ia recherche de Ia convergence des performances et politiques economiques ; 
• le renforcement de Ia competitivite des activites economiques et financieres par !'harmonisation des regles regissant leur fonctionnement et Ia 

promotion d'un environnement favorable aux affaires ; 
• Ia creation d'un marche unique a travers !'organisation de Ia libre circulation des personnes, des capitaux, des biens et des services; 
• Ia coordination des politiques sectorielles nationales, Ia mise en place des actions communes et !'adoption des politiques communes, notamment dans 

les domaines suivants: !'agriculture, l'elevage, Ia peche, l'industrie, le commerce, le tourisme, les transports, les telecommunications, l'energie, 
l'environnement,la recherche,l'enseignement et Ia formation professionnelle. 

La realisation des objectifs de l'UEAC sera entreprise au cours d'un processus en trois etapes. Le programme d'actions, tel que defini dans le Traite et dans Ia 
Declaration de Malabo en 1999 et traduit dans des programmes de travail annuels du Secretariat Executif, est reproduis de maniere synthetique comme suit : 



Stabilite marro-economique et - Appui au mecanisme institutionnel 
convergence Surveillance Multilaterale - Elaboration des rapports semestriels de SM 

- Defmition des criteres et indicateurs de SM, definition des grandes orientations politiques economiques 
- Mise i niveau des appareils statistiques et creation d'une base de donnts statistiques 
- Harmonisation des comptes nationaux et des finances publiques 

Marche Commun - Evaluation de Ia mise en reuvre de l'union douaniCre 
- Revision de Ia structure du TEC, suivant un scenario favorable au developpement du secteur productif et supportable 

pour les finances publiques; etude d'impact de Ia reforme TEC sur les fmances publiques et les economies de Ia n!gion 
- Reduction et elimination des obstacles 3. Ia libre circulation des biens, personnes, services et capitaux. 
- Mise en ceuvre de Ia politique de Ia concurrence. 
- Harmonisation des reglementations nationales sur !'immigration et du droit d'etablissement, et libre circulation des 

travailleurs 
- Lutte contre les entraves a Ia libre circulation des biens et personnes. 
- Rationalisation des contr6les aux frontihes 
- Developpement des services d'appui aux entreprises 
- Promotion des normes de qualite et de productivite 
- Harmonisation de Ia fiscalite sur les revenus personnels et de l'tpargne, harmonisation des fiscalitts minieres, forestiCre - et touristique 
- Harmonisation de legislation et pratiques en matiere petroliere 
- Assistance mutuelle administrative en matiere fiscale, douanitre et fmancii:re. 
- Creation d'un fonds de developpement FODEC. 

Commerce International - Developpement des outils d'analyse et d'aide a Ia decision 
- Concertation renforcee entre Etats membres 

Appui au secteur prive - Renforcement de Ia competitivite du secteur productif Developpement de l'offre: diversification des produits 
d'exportation, accroitre Ia transformation 

- Organisation en rCseau des entrepreneurs 
- Recherche et innovation 
- Adoption d'un cadre juridique sur le systeme de Ia micro-fmance 

Politiques sectorielles : - SCcuritC alimentaire, coordination et vulgarisation de recherche agricole, maitrise de l'eau, intensification des Cchanges 
Agriculture regionaux produits agricoles, elevage et peche. 
Industrie - Privatisation des entreprises publiques, Normalisation, recherche de Ia qualite, Sous-traitance, Developpement des 
Energie services d' appui a I' entreprise. 
Amenagement du territoire - Gestion du sous-secteur hydrocarbures, amelioration ou generalisation de gestion des risques commerciaux, 
Environnement Dc!veloppement des energies renouvelables, Encourager l'interconnexion des rCseaux Clectriques nationaux 
NTI - Investissement et maintenance des infrastructures de transport, facilitation transport, libCralisation des activitCs de 

-



Culture 

FODEC 

transport et services connexes, modernisation systtmes telecommunication 
Lutte contre Ia pollution, protection et utilisation rationnelle des ressources naturelles, gestion durable des forets 
tropicales, exploitation rationnelle et durable des forets et de leur bio-diversite. 
Adopter un cadre reglementaire favorable aux NTI, et encourager Jes investissements dans le secteur 
Favoriser la cooperation entre les universitCs en matiere d'enseignement superieur, de formation professionnelle et 
derecherche, d'6changes d'enseignants et d'Ctudiants; promouvoir des partenariats universitCs entreprises 

Le Fonds de Developpement de Ia CEMAC (FODEC) a ete cree par Ia Conference des Chefs d'Etat et est devenu operationnel debut 2002. 

II est alimente par une Taxe Communautaire d'Integration (TCD de I%, prelevee sur les importations des pays tiers. Les ressources seront affectees au 
financement : 

(i) du budget de Ia CEMAC et de ses institutions sans ressources propres, puis 
(ii) de projets integrateurs (60 % du reliquat qui serait verse au FODEC) et 
(iii) de versements compensatoires ( 40 % du reliquat). Les versements compensatoires seront verses aux Etats pour compenser des "manques a 

gagner genenos par !'application de Ia TPG a 0%» . Ces fonds seront geres par des structures nationales de promotion des PME/PMI :l. creer. 

La CEEAC (Communaute Economique des Etats de I' Afrique Centrale). 

Etats membres : 
A l'origine, elle regroupait Ie Cameroun, Ia Centrafrique, Ie Congo, Ie Gabon, Ia Guinee Equatoriale, le Tchad, le Burundi, le Rwanda et Sao Tome et 
Principe. En 1999 Ie Rwanda s'en est retire et I' Angola l'a rejointe. 

Date creation : 
La Communaute Economique des Etats d'Afrique Centrale a ete creee en 1983 comme 1'un des quatre piliers de !'integration economique de l'OUA. 

Budget: 
2000 : 1,3 milliards de FCFA. 



Institutions : 

La CEEAC est organisee autour d'une Conference des Chefs d'Etat, un Conseil des Ministres, nne Commission consultative et un Secretariat General. Le 
Secretariat General a son siege a Libreville (actuellement compose de 10 cadres A). La creationd'un Parlement communautaire et d'une Cour de Justice est 
envisagee. 

La CEEAC a cree des organes en matiere politique, notamment, le COP AX, Conseil de Paix et de Securite, a ete cree en 1998. 

Textes organiques : 

Traite de Ia CEEAC. 

Objectifs de Ia CEEAC et Programme d'actions : 

Le traite de Ia CEEAC lui assigne l'objectif de «cooperation harmonieuse et de developpement equilibrb>. La CEEAC s'est fixe comme objectives le 
dialoguq politique en vue de Ia prevention des conflits, et Ia promotion de I 'harmonisation et Ia coherence des politiques economiques, financiers et sociales, 
et notamment dans les domaines suivants: monnaie, domaine financier, industrie, transports, telecommunications, ressources humaines, enseignement, 
culture, libre circulation des personnes. 

Le Sommet extraordinaire de Ia CEEAC, qui a lieu a Malabo en 1999, a defini les quatre objectifs majeurs de Ia CEEAC pour l'avenir: 

I. Developper Ia culture de !'integration humaine. 
2. Developper les capacites d'analyse, d'action, d'initiative, d'intervention entrepreneuriale, de communication, et de negociation collective. 
3. Developper !'integration physique, economique et monetaire, 
4. Developper Ia Paix, Ia securite et Ia stabilite. 

L'OHADA (L'Organisation pour !'Harmonisation du Droit des Affaires en Afrique) 

Etats membres : 



En juillet 2001 :Burkina Faso, Benin, Cameroun, Centrafrique, Comores, Congo, Cote d'Ivoire, Gabon, Guinee, Guinee Bissau, Guinee Equatoriale, Mali, 
Niger, Senegal, Tchad et Togo. 

Date creation : 
Le traite relatif a !'harmonisation du droit des afT aires en Afrique (OHADA) a ete signe a Port-Louis (lie Maurice) le 17 Octobre 1993. 

Institutions : 
Les quatre institutions de l'OHADA sont les suivantes: 
• le Conseil des Ministres qui constitue l'organe normatif; 
• Ia Cour Commune de Justice et d'Arbitrage (CCJA) dont le siege est en Cote d'Ivoire a Abidjan, organe de controle juridictionnel, qui constitue un 

recours au-deJa des tribunaux nationaux (a deja rendu des arrets) ; 
• le Secretariat Permanent installe au Cameroun, a Yaounde, organe administratif; 
• l'Ecole Regionale Supeneure de Ia Magistrature, basee au Benin (Porto Novo), rattachee au Secretariat Permanent, qui ne forme pas des magistrats mais 

qui est une structure de formation en droit des affaires pour les magistrats. 

Le mandai de Ia Cour Commune de Justice d' Arbitrage, composee de 7 juges est le suivant : 
• connaitre Ies pourvois contre les decisions des juridictions nationales rendues en demiers ressort et en cas de cassation de juger au fond; 
• donner des avis sur !'interpretation et !'application des traites des reglements et des Actes Uniformes ; 
• intervenir en matiere d'arbitrage. 

Objectifs: 

L'objectif de I'OHADA est de: 
• doter tousles Etats membres d'un meme droit des affaires ; 
• promouvoir !'arbitrage comme instrument de reglements des differents contractuels; 
• concourir a Ia formation et a Ia specialisation des magistrats et auxiliaires de justice. 

L'OHADA procede par acte uniforme: une fois qu'un texte harmonise est mis au point par les experts, il est propose aux chefs d'Etat, et, s'il est accepte, 
remplace les textes nationaux dans tous !es Etats membres de l'OHADA. Cela a permis une grande avancee dans toutes les matieres du droit des affaires 
parmi les pays membres. 

Les regles communes decoulent des Actes Uniformes pris par le Conseil des Ministres. Les Actes suivants sont deja adoptes : 



• Droit commercial general. 
• Droit de Societes commerciales et du groupement d'interet economique (GIE). 
• Droit des sfiretes. 
• Procedures simplifiees de recouvrement et des voies d'execution. 
• Procedure collective d'apurement du passif. 
• Droit d'arbitrage. 
• L'organisation et !'harmonisation de comptabilite des entreprises. 



Annexe 8: 
Intervention de Ia BEl en Afrique Centrale 

La Banque finance des projets d'investissement dans Ies secteurs clefs de I'economie: industrie, agro-industrie, tourisme, mines (y inclus 
petrole), transports, telecommunication et secteur financier. Les projets finances doivent etre viables d'un point de vue economique, 
financier, technique et environnemental. 

Au titre des deux protocoles de Ia quatrieme Convention de Lome, Ia Banque a, entre autre, contribue au financement dans Ies pays de Ia 
CEMACde 

• deux projets de nature regionale : 

1) Ia construction de I'oleoduc (1000 km de long) reliant Ie sud du Tchad au port de Kribi au Cameroun pour !'exploitation du petrole 
produit a Doha. II s'agit d'un projet important dont Ies retombees economiques non negligeables devraient beneficier aux 
populations !ant du Tchad que du Cameroun ; 

2) un fonds de capital risque (Central Africa Growth Fund) qui a pour objet de prendre des participations dans Ies entreprises privees de 
Ia region CEMAC, et dont une partie des fonds sera mobilisee Iocalement avec Ie support de Ia Banque et de Ia Proparco (F) sous 
forme d'une garantie de Iiquidites 

• trois projets ayant une portee regionale : 

1) Ia rehabilitation du chemin de fer du Cameroun (Camrail, recemment privatise), qui devrait ameliorer Ia fonction de transit du rail 
dans Ie transport des personnes et marchandises avec Ie Tchad et Ia RCA; 

2) Ia connexion du Gabon au cable sons-marin a fibre optique reliant !'Europe a I' Asie qui devrait etre ulterieurement connecte aux pays 
voisins, Ie Congo et Ia Guinee Equatoriale. 



3) Ia securite aerienne des aeroports regionaux au Gabon qui devrait permettre d'optimiser !'utilisation des flottes aeriennes dans Ia 
region de I' Afrique centrale. 

Le nouvel Accord de Cotonou met !'accent sur Ia promotion des initiatives privees. II precise que Ia Banque apportera des financements dans les 
pays ACP sur ses propres ressources et celles de Ia Facilite d'lnvestissement, essentiellement pour appuyer le developpement du secteur prive. 
La Banque a egalement Ia mission d'aider a mobiliser les ressources locales et les capitaux etrangers, soit directement, soit par le biais 
d'intermediaires financiers agrees. Elle disposera d'une gamme etendue d'instruments financiers : financements sous Ia forme de participations 
en fonds propres et quasi fonds propres, prets en devises ou en monnaies locales, apportant des garanties lorsque cela sera necessaire. Elle 
pourra intervenir dans tous les secteurs d'activites (secteurs productifs et infrastructures mais aussi sante et education), avec des entrepreneurs 
locaux et etrangers. 
La capacite de Ia Banque a apporter des financements dans le cadre de Ia Facilite d'lnvestissement dependra de Ia volonte et de Ia capacite du 
secteur prive a investir dans Ia region. 
Le programme de reformes que les pays de Ia CEMAC entreprennent, avec le support de Ia Commission, en ce qui conceme !'amelioration de Ia 
convergence des politiques macro-economiques ; le renforcement des institutions favorisant !'integration economique regionale ; Ia mise en 
ceuvre de !'Union Douaniere; Ia liberalisation du commerce; le repositionnement du secteur prive dans le marche regional et Ia gestion des 
ecosystemes forestiers, devrait sans aucun doute ameliorer le climat d'investissement, et favoriser, notamment par le biais des privatisations, 
!'emergence d'initiatives privees nouvelles. La Banque suivra a cet effet avec grande attention les progri:s realises dans Ia privatisation des 
ports, des transports, des ensembles agro-industriels, des telecommunications, oil des opportunites d'investissements dans des projets a 
dimension regionale pourraient se materialiser. L'elargissement des marches nationaux a l'espace CEMAC devrait aussi favoriser le 
developpement des PMEs en parallele avec Ia restructuration du secteur financier. 



Annexe 9: 

Mecanisme de suivie du PIR 

Pour assurer !a coherence du PIR et suivre sa mise en ceuvre les organisations dument 
mandatees etabliront un comite de gestion du PIR comprenant des representants du 
SE et de !a CEMAC et du SG de !a CEEAC et renforce par une assistance technique 
qui disposera de locaux, d 'equipement et d 'un budget adequat. 

S es taches seront de : 

• Suivre !a performance des differentes composantes du PIR en : 
o Proposant un plan d 'utilisation des ressources du PIR conformement a 

!a presente strategie et une distribution des responsabilites de gestion 
et d' ordonnancement en fonction du plan de travail. 

o Etablissant des indicateurs de performance pertinents sur !a base des 
propositions de !a strategie de cooperation y compris !es modalites de 
mesure. Ces indicateurs concemeront tant !a mise en ceuvre que les 
mesures a prendre par les Etats et/ou par les organisations regionales. 

o Preparant des rapports semestriels sur Ia performance du PIR 

• Organiser des reunions de concertation semestrie!les du PIR avec les 
ordonnateurs nationaux, regionaux et les services de Ia C.E. sur !a base du 
rapport semestriel. Ces reunions se prononceront sur le plan de travail et les 
responsabilites de gestion et d' ordonnancement, ainsi que sur ses eventuelles 
modifications. Les reunions feront !'objet d'un proces verbal. Une fois par an 
les operateurs non-etatiques seront associes aux travaux. 

• Organiser !a revue a mi-parcours du PIR et mettre en place les mesures 
d'ajustement qui s'imposent et seront agreees. 

• Preparer un rapport d' execution du PIR a !a fin du 9~me FED qui servira de 
base a son evaluation eta !a preparation du PIR 1 oe FED. 

( 
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Tableau 2: 
Afrique Centrale : lndicateurs sociaux 
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"' 0 .., - 1-"U 
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"' 0 "' "cr 0 
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... 't: 
0 0 (!) CIW II: Ulll. 

Superficie ( 1 000 km 2
) 475,< 342,0 267,7 28,1 623,0 1 284,0 1,0 3073,2 

Population (millions) 15,1 2,9 1,2 0,4 3,6 7,7 0 ,1 31,1 
Croissance dem. (%) 2,6 2,7 2,3 2,5 2,1 2,7 2,2 
Densite (hab/km 2

) 32,4 8,6 4,8 16,2 5,8 6,1 154,7 
Classement IDH 125 126 109 110 154 155 -
Esperance de vie 50,0 51,1 52,6 50,6 44,3 45,5 64,0 
Pauvrete (%) <1$/j - 30,7 - - 46,1 53,1 --
Acces a /'eau 62 51 70 43 60 27 --
amenagee (%) 
Acces aux medicam. 66 61 30 44 50 46 
Essentials (%) 
Mortalite infant. 77 89 84 104 98 99 65 
(pour 1000) 
Alphabetisation 74,8 79,5 63 82,2 45,4 41,0 
adultes 



Tableau 3. Afrique Centrale : 
Donnees generales de commerce 

Importations Importations Importations Exportations Exportations Exportations 
UE(%) CEMAC(%) Totales UE (%) CEMAC(%) Totales 

(millions $) (millions $) 
Clmlelutn 58 0,8 1592 63 4.1 2386 
RCA 40 18 139 80 . 241 
OJngo 46 2 881 11 0,1 2797 
Galxn 80 2 1403 21 0,02 3963 
Guinff? E 44 4.9 305 55 0.7 1103 
SttoTane 27 3 40 83 . 18 
Tcl:.td 48 17 181 67 2,3 85 
TOTAL 67 2 4541 33 1 10593 

Source: FMI, Dirrrtionsoftrade, 2001 

Principales exportations 

mnen:xm Petrole 
Bois 
Cacao 
Cafe 
Aluminium 

RCA Diamants 
Bois 
Or 

OmgJ Petrole 
Bois 

Gahrn Petrole 
Bois 
e 

Gum fquatoriale Petrole 
Bois 

Sao Trme Cacao 
Cafe 

Tchad . Cot on 
Betail 

Source : BEAC 



Tableau 4. Afrique Centrale : 
Donnees de Croissance 

Taux de Ottnetoon RCA ~ Galm Guinlf Stro Tane Tdxtd 
crmssance tquatoriale 
annud (%) 
1990-2000 1.7 2.1 -0.4 2.8 22.1 1.8 2.2 
1999 4.4 3.4 -3.2 -6.2 41.4 2.5 1.0 
2000 4.2 4.1 7.6 2.0 16.9 2.9 0.6 
2000-4 5.4 4.8 4.1 3.1 2.6 4.4 15.3 
Taux de Ottnetoon RCA ~ Galm Guinlf StroTane Tdxtd 
crmssance tquatoriale 
annud par 
t&e (%). 
1990-2000 -1.1 0.0 -3.2 0.3 19.0 -0.8 -0.8 
2000-2004 2.5 2.3 0.4 2.1 6.4 

0.6 

Source : Banque Mondiale, Oxtntries at a iance 



Tableau 5: Caracteristiques des accords de peche avec l'UE 

Pays EM montant rruo actions ciblees % type de peche situation de I' accord 
' € annuel -con cernes 

~--~ -- -- - -- - - - -

Guinee equatoriale I I I Pas de protocole en vigueur 
actuellement 

Sao Tome et ES,FR,PT 1' ' ere annee: 40% Accord thonier 01.06.02 au 30.05.05 

Principe 0,925 · thoniers senneurs : 36 

2' ' · thoniers canneurs : 2 erne annee: 
· palangriers de surface : 25 

0,638 - peche experimentale: crabe profond 
3' ' erne annee: 

0,638 



Gabon FR, ES,PT, 1,26 70,0 Accord Mixte 3.12.01 au 2.12.05 
GR Accord qui etait thonier et qui evolue 

vers un accord mixte avec une 
composante crevettes et cephalopodes. 
Demersaux: 
- demersale chalutiere : 1.200 tjb 
Thon: 
- thoniers senneurs : 3 8 
- palangriers surface. : 26 
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Addendum 
au 

Annexe 2 

Document de Strategic de Cooperation et Programme Indicatif Regional 
2002-2007 

Communaute Europeenne et Region Afrique centrale 

Une revue a mi-parcours (RMP) du Document de Strategic de Coop<lration (SC) et du 
Programme Jndicatif Regional (PIR) pour la region Afrique centrale a ete effectuee en 2005 
confonnement a !'article 11 de l'anoexe IV de I' Accord de Parteoariat ACP-CE. 

I. Suite a Ia realisation de Ia revue a mi-parcours (RMP), a Ia lumiere d'une evaluation des 
besoins actuels et des perfonnances de Ia region, dans les limites des ressources disponibles, 
la Communaute confirme !'octroi des ressources pour Ia Region Afrique centrale de Ia 
maniere suivante · 
Allocation initiale Allocation initiale du 9eme Nouvelle allocation apres RMP 

du 9eme FED FED+ transferts des anciens (comprenant egalementles 
I' ED transferts des FED orecedents) 

€ 55 millions € 67 96 millions € 59,46 millionsJ:• ) .. . . 
(•) La dtfference entre Ia deuxteme et Ia trotsteme colonne est due a un transfcrt de € 8,5 
millions (initialement prevus comme contribution regionale au projet routier Bouar-Garoua
Boulai} a l'cnveloppe intra ACP. 

Les montants il liberer en 2006 et 2007 suite au desengagement et a Ia cloture de projets 
regionaux des FED precedents (estimes il € 2.5 millions) seront transfen!s a Ia reserve intra 
ACP. 

2. Dans le cadre de Ia revue a mi-parcours, il a ete convenu de maintcnir Ia strategic de Ia 
region telle que stipulee dans la Strategic regionale et le Programme Indicatif Regional. Les 
secteurs de concentration et les priorites hers concentration restent les memes. 

3La 11 e nouve e repartitiOn d I' II . d' e e · d e a ocahon m tcattve est pr sent e c1- essous : 
Alla<:ation indicative initiale Allocation indicative apres Ia 

€55m RIWP (comprenant egalement 
tes transferts des FED 

orecedents) 
I. Integration economique et 25-30% €16m 27% 
commerce 
2. transoOriS et tt/ecommunicatlon 35%-40% €12.5m 21% 
3. Gestion durable des ressources 20-25% €20.6m 35% 
naturelles renouvelables 
4. Programmes hors secteurs de 5-10% e 10,36m 17% 
concenrraiion 

TOTAL 100% e 59,46 m 100% 



Le montant additioMel affecte au secteur hors concentration peut etre utilise pour une 
deuxieme Facilite de Cooperation Technique et pour le renforcement des programmes deja en 
preparation ou prevus dans le Programme lndicatif Regional. Le montant additioMel affecte 
au secteur Gestlon durables des ressources na/Urelles renouvelables couvre !'augmentation 
des fonds pour le programme ECOFAC et une contribution au programme panafricain African 
monitoring for environment and sustainable development. 

Date: 0 4 OCT. 
Signatures 



Addendum2 
Au Document de strategie de cooperation et Programme indicatif regional 

2002-2007 
Communaute europeenne et Region Afrique centrale 

Une revue en fin de parcours (RFP) du document de strategie de cooperation et du programme 
indicatif regional (PIR) pour Ia region Afrique centrale a ete effectuee en 2006 conformement 
a !'article 11 de 1'annexe IV de 1' Accord de Partenariat ACP-CE. 

1. Allocation financiere apres Ia RFP 
Le present addendum adapte Ia dotation mentionnee au paragraphe 2 des dispositions 
generales, accompagnant le document de strategie de cooperation et le PIR tel que modifie par 
Ia Decision de Ia Commission C/2006/1711 du 28/4/2006, ainsi que toutes les autres 
references aces montants dans les differents chapitres et annexes du document de strategie de 
cooperation et du PIR. 

Suite a Ia realisation de Ia revue en fin de parcours, a Ia lumiere d'une evaluation des besoins 
actuels et des performances de Ia region, dans les limites des ressources disponibles, Ia 
Communaute confirme I' octroi des ressources pour Ia region Afrique centrale de Ia maniere 
suivante: 

Allocation Nouvelle allocation Nouvelle dotation 
initiale du apres Revue il mi- au terme de Ia 

9'FED parcours(cornprenant RFP (y compris 
egalernent les transferts les transferts des 

des FED precedents) FED anterieurs 
jusqu'au 

30/09/2006) 
55.000.000 59.460.000 64.224.705 

Conformement a !'addendum au document de strategie de cooperation et Programme indicatif 
regional 2002-2007 entre Ia Communaute europeenne et Ia region de !'Afrique centrale decide 
le 28 avril 2006, tous les degagements des programmes regionaux des FED anterieurs seront 
transferes a Ia reserve cooperation regionale et intra-ACP a partir de cette date. De plus, tous 
les degagements qui sont intervenus ou qui interviendront au titre du 9' FED a partir de cette 
date seront transferes ala reserve cooperation regionale et intra ACP. 

Independamment des paragraphes precedents, tous les fonds qui n'auront pas passe les 
procedures de gestion du Comite du FED avant le I aout 2007 seront transferes a Ia reserve 
cooperation regionale et intra ACP. 

2. La strategie apres Ia RFP 
Dans le cadre de Ia revue en fin de parcours, il a ete cm~ve:nu 
region tel que stipule dans Ia document de strategie de CO<~Ntratiqn 

Date: 

71'''"" 
.flit 




